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La répartition inégale de diverses richesses dans le monde et le besoin ressenti par les 

hommes à faire l’échange a donné naissance à la notion du commerce extérieur. 

 Le commerce extérieur désigne l’ensemble des transactions commerciales (exportations 

et importations) réalisées entre un pays donné et le reste du monde. Ces transactions 

engendrent une importante circulation des biens et services et des capitaux. 

Afin de s’internationaliser, l’Etat algérien s’est lancé dans un processus de réformes 

économiques dès la moitié des années quatre-vingt, qui a été nécessaires pour son passage 

inéluctable vers l’économie de marché. Suite à la loi 90-10 relative à la monnaie et au crédit 

(LMC), les conditions d’accès au commerce extérieur ont été facilitées, les banques se sont 

retrouvées de plus en plus impliquées dans le traitement des opérations du commerce 

extérieur. 

En effet, les banques ont sans cesse œuvré à mettre en place des techniques de 

paiement et de financement, de plus en plus sophistiquées visant à sécuriser les opérateurs du 

commerce extérieur. Elle rend les échanges extérieurs plus souples et plus rapides, et cela par 

la mise en place de nouveaux modes de paiement qui favorisent les relations économiques et 

commerciales entre les pays les plus lointains. Ces moyens de paiement constituent les 

paramètres déterminants et indispensables à tout échange commercial. 

Le traitement des importations par les établissements bancaires notamment par les 

techniques documentaires fait courir aux banques et aux entreprises, des risques liés aux 

conditions de financement des importations à l’encaissement et à la mobilisation des créances 

nées des exportations. Ce risque est d’autant plus important lorsque les parties en présence 

sont géographiquement éloignées et que les relations qu’elles ont nouées comportent une part 

d’incertitude surtout lorsque l’un ou l’autre des pays est confronté à des restrictions 

douanières, fiscales ou monétaires. C’est dans ce cadre que des garanties ont été mises en 

place dans le but de les couvrir. Finalement, on peut dire que la banque n’est pas un simple 

intermédiaire financier mais, c’est un partenaire primordial. 

Dans ce contexte, ce présent travail consiste à expliquer le fonctionnement du 

commerce extérieur en mettant l’accent sur les moyens prescrits par la réglementation 

bancaire nationale, tout en définissant les intervenants dans le processus de la réalisation de la 

transaction commerciale internationale. 
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A partir de ce qui a été évoqué, il serait intéressant de poser la question centrale pour 

laquelle nous essayerons de porter un éclairage sur les contraintes nombreuses et parfois 

complexes qui entourent la concrétisation des transactions du commerce extérieur, mais qui 

en apparence semblent très simple.  

Comment les banques algériennes procèdent-elles au traitement d’une opération 

d’importation par crédit documentaire ?  

Et afin de répondre à cette problématique, nous allons orienter cette étude dans un sens qui 

essayera d’apporter des éléments de réponses aux questions suivantes : 

 Quels sont les documents et les règles usuels du commerce extérieur ? 

 Quelles sont les modes de règlement des opérations du commerce extérieur 

offerts par les banques algériennes ? 

 Quels sont les principaux risques auxquels sont confrontés les opérateurs lors de 

leurs transactions avec l’étranger ? 

 Comment la banque BNP PARIBAS procède-elle à la réalisation d’une 

opération d’importation par le crédit documentaire ? 

Pour parvenir à notre objectif, nous avons opté pour une démarche méthodologique 

comportant deux niveaux d’analyse : 

Une démarche bibliographique et documentaire. La partie théorique sera donc élaboré 

sur la base des documents généraux (ouvrages universitaires, sites internet, mémoires, thèses 

magister et doctorat, articles réglementaires…). Cette partie se compose de deux chapitres, le 

premier s’intitulant aspects théoriques du commerce extérieur, le deuxième s’intitulant les 

méthodes de règlement des transactions internationales et les moyens de couverture des 

risques. 

Enfin le troisième chapitre qui est consacré pour le cas pratique s’intitulant étude d’un 

cas d’importation par crédit documentaire au sein de la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR 

agence Tizi-Ouzou qui sera alimenté par les documents fournis par cet organisme d’accueil. 
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Introduction 

Les différences de dotation en ressources naturelles entre les pays et la répartition 

géographique inégale de ces ressources sont deux éléments essentiels pour expliquer le 

commerce extérieur. 

Le commerce extérieur comprend toutes les opérations sur le marché mondial. Il 

regroupe les divers pays du monde engagés dans la production des biens et services destinés 

aux marchés étrangers. 

Ce premier chapitre comprend trois sections qui traitent en premier rang le cadre 

règlementaire du commerce extérieur, en deuxième rang les différents instruments qui 

peuvent être utilisés dans le commerce extérieur, et en dernier une démonstration sur la 

domiciliation bancaire qui est un élément fondamental pour toute opération d’importation ou 

d’exportation.  

Section 1 : Cadre réglementaire du commerce extérieur  

   Le commerce extérieur en Algérie a connu de grandes mutations dues essentiellement 

aux différentes politiques économiques et financières adoptées depuis l’indépendance. 

En effet, on est passé d’une ère de rigidité marquée par la monopolisation du commerce 

extérieur par l’Etat, à une phase de libéralisation caractérisée par une suppression partielle des 

mesures de contingentement et la suppression du monopole de l’Etat en matière 

d’import/export. 

1.1. Phase d’étatisation du commerce extérieur 

Dès l’indépendance, l’Etat Algérien s’affirme sur une société affaiblie et déstructurée par  

la domination et l’exploitation coloniale et par la guerre de libération nationale. Les détenteurs 

du pouvoir à, l’époque, voulaient récupérer les richesses nationales  et d'éviter qu’elles ne soient 

accaparées par une minorité soutenue depuis l’étranger. 

A cet effet, l’étatisation de l’économie a été jugée comme une condition nécessaire pour 

assurer le développement économique et social. 

La réglementation Algérienne du commerce extérieur a pris naissance avec la 

promulgation  du décret 62-125, qui avait confié à l’Etat le monopole d’importation comme à 

l’exportation. 
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En juillet 1971, un système de monopole par branche d’activité nommé « Licence 

d’importation », a été initié pour favoriser la planification des achats à l’étranger et a été 

attribué aux entreprises détentrices du monopole. 

Ce système n’a pas duré longtemps, puisqu’en 1974, il a été remplacé par l’instauration  

du système de Programme Général d’Importation/ Exportation (PGI/PGE) qui consistait en la 

délivrance des Autorisations Générales d’Importation/Exportation (AGI/AGE). Il a été ensuite 

renforcé par la loi 78-02 relative au monopole de l’Etat sur le commerce extérieur. 

Suite à la crise de 1986, l’Etat a fait opéré des réformes et en premier lieu dans le volet 

relatif au commerce extérieur. Ces réformes ont suivi plusieurs étapes : 

 La période 1986-1988 est considérée comme étant la première tentative  qui a mis fin 

à la réglementation relative aux Autorisations Globales d’importations/Exportation 

(AGI/AGE), et la loi 78-02. 

 Une deuxième étape sera entamée avec le remplacement de la loi 78-02 par la loi 88-

29 dès 19 juillet 1988 relative à l’exercice du monopole de l’Etat. Cette loi conserve 

le monopole de l’Etat sur le commerce extérieur. 

   1.2. Phase de libéralisation du commerce extérieur  

La libéralisation du commerce extérieur est l’une des réformes importantes dans la 

mesure où le nouveau régime qui a été mis en place consiste en un système de rupture avec le 

monopole de l’état sur le commerce extérieur.  

1.2.1. Les réformes économiques et tentatives de libéralisation du commerce extérieur  

L’Algérie s’est engagée dans un large processus de libéralisation de son économie et 

d’ouverture vers l’extérieur, qui a commencé avec la première loi bancaire 86-12 du 

19/08/1986 qui régissait la structure fondamentale du système bancaire Algérien. 

Le grand événement ayant officialisé et matérialisé la rupture avec l’ancien système fut  

la loi 90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit. Cette loi a été conçue pour adapter 

le système financier aux exigences de la mondialisation des économies, d’ajuster ses 

fonctionnements aux exigences de l’ouverture internationale et d’ouvrir ainsi la quasi-totalité 

des secteurs d’activités aux capitaux nationaux et étranges. 

L’objectif principal de ces réformes est de moderniser le système bancaire algérien dans 

son ensemble , en s’attaquant progressivement à ses handicaps et à son archaïsme en vue de lui 
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permettre de mieux remplir sa fonction de mobilisation des ressources financières, 

particulièrement à moyen et à long terme pour soutenir les efforts de la libéralisation du 

commerce extérieur et surtout la promotion des exportations hors  hydrocarbures , afin de 

réduire progressivement la dépendance par rapport aux hydrocarbures. 

Pour le bon déroulement de cette nouvelle politique, l’Etat Algérien a mis en place des 

organismes intermédiaires chargés de l’accompagnement des opérations du commerce extérieur 

dont :  

 La Société Algérienne des Foires et Exportations (SAFEX) 

 La Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des Exportations (CAGEX) 

 La Chambre Algérienne de Commerce et l’Industrie (CACI)  

Ainsi  que d’autres dispositions réglementaires dont :    

 Décret 91-37 du 03/02/1991 relatif aux conditions d’intervention en matière de 

commerce extérieur. 

 Règlement 91-03 du 20/02/1991 relatif aux conditions d’exercices des opérations 

d’importations de biens et services en Algérie et leur financement. 

 Instruction N°625 du 18/08/1992 relative au financement du commerce extérieur. 

 

1.2.2. La libéralisation du commerce extérieur dans le cadre du programme 

d’ajustement structurel  

Pour faire face à la profonde période d’instabilité économique et surtout politique qu’a 

connu l’Algérie durant la fin des années 1980 et le début des années 1990, qui ont été 

marquées par la chute brutale des prix des hydrocarbures suite à la crise de 1986, l’Algérie 

s’est lancée, avec l’appui du Fonds Monétaire International (FMI) et de la Banque Mondiale 

(BM), dans un programme d’ajustement structurel large. 

En effet, en 1989, pour remédier aux problèmes des paiements extérieurs, l’Algérie a eu 

recours au FMI, qui par la suite, le 3 juin 1991, le conseil d’administration du FMI approuve 

un accord de confirmation qui constitue un vaste programme économique et financier à très 

court terme. 
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1.2.2.1. Les premiers recours au FMI en 1989  

Au cours du second trimestre de 1989, l’Algérie a effectué deux opérations avec le 

FMI, la première opération a consisté à procéder au tirage de la tranche de réserve et la 

seconde a consisté à négocier avec le FMI une « Facilité de compensation ». Ces deux 

opérations avec le FMI ont permis la mobilisation de 600 millions USD. 

Parallèlement à ces opérations menées avec le FMI, un prêt dit « Prêt à décaissement 

rapide » a été négocié avec la BM  avec un total de 900 millions USD. 

1.2.2.2. L’accord de confirmation du 3 juin 1991 

L’accord de confirmation du 3 juin 1991 a été mis en œuvre dans une conjoncture 

particulière caractérisé notamment par la démission du gouvernement Hamrouche, qui devait 

négocier avec le FMI l’accord de confirmation, et la chute considérable du montant des 

réserves de change. 

L’objectif de l’accord consiste à rétablir le déséquilibre de la balance des paiements, ce 

qui se traduit par la réduction de la demande et la levée des restrictions en matière de change. 

En 1993, l’économie Algérienne connaissait une grave crise de paiements extérieurs et 

le service de la dette extérieur. C’est par conséquent, dans une situation d’extrême faiblesse 

que l’Algérie va demander l’appui de la BM et du FMI  avec lesquels elle passera deux 

accords :   

 Le premier accord est un accord de confirmation, d’une durée de 12 ans, qui a été 

conclu en avril 1994 avec le FMI. Cet accord a été accompagné d’un accord de 

rééchelonnement. 

 Le deuxième accord, d’une durée de 3ans, est appuyé par un mécanisme élargi de 

crédit et a été passé en mai 1995. Cet accord est également accompagné d’accords 

de rééchelonnement avec les pays créanciers, membres des clubs de Paris et de 

Londres. 

Selon  les publications de la BM, le plan d’ajustement structurel prévoit la stabilisation 

du cadre macroéconomique et couvre plusieurs aspects : 

 La politique monétaire par l’utilisation des moyens indirects dans la conduite de 

celle-ci et l’instauration de taux d’intérêts réels positifs, 
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 La politique budgétaire, dont l’objectif et de parvenir à un excédent du trésor par un 

encaissement des dépenses de fonctionnement et d’équipement de l’Etat, 

 La politique des prix, qui consiste en la libéralisation des prix des biens et services 

et la suppression des subventions aux produits alimentaires et énergétiques, 

 La libéralisation des changes et du commerce extérieur. 

 Plusieurs secteurs sont appelés aussi à subir de profondes réformes dont, le secteur 

financier, le secteur du logement, le secteur agricole, ainsi que le secteur social. 

Donc, l’Algérie est contrainte d’obéir à une perspective du FMI et se voit dicter sa 

politique économique, une perspective encore inimaginable, il y’a peu de temps. Le plan 

d’ajustement structurel s’articule autour de quatre grands objectifs :  

 Favoriser une forte croissance économique, 

 Assurer une convergence rapide de l’inflation vers des taux envisagés dans les pays 

industrialisés, 

 Atténuer les retombés transitoires de l’ajustement structurel sur les couches les plus 

défavorisés de la  population, 

 Rétablir la viabilité de la position extérieure tout en constituant des réserves de 

changes suffisantes. 

1.3. La chambre de commerce internationale (CCI)  

1.3.1. Présentation de la CCI  

La chambre de commerce internationale, fondée en 1919, est l’organisation mondiale 

des milieux d’affaires, et en particulier des entreprises importatrices et exportatrices ainsi que 

des divers auxiliaires du commerce international, banquiers, assureurs, transporteurs, juristes 

internationaux, … etc. L’une des tâches principales  de la Cambre de Commerce 

Internationale  est de faciliter les échanges commerciaux internationaux et contribuer ainsi au 

développement du commerce international. 

La CCI compte des membres dans plus de 130 pays sur les 5 continents, essentiellement 

parmi ceux où est respectée l’économie de marché, 1500 groupements économiques et plus de 

7500 entreprises parmi les plus importantes à travers le monde, sont membres de la CCI. 

64 comités nationaux tant dans des pays industrialisés que dans ceux en voie de 

développement, organisent et coordonnent l’action de la CCI au plan national. 
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1.3.2. Les objectifs de la CCI 

La Chambre de Commerce internationale poursuit un triple objectif :  

 Inciter à l’expansion des relations économiques internationales dans les domaines 

commerciaux, financiers, monétaires, …etc. 

 Défendre l’économie libérale et spécialement la liberté d’investissement comme la 

liberté des échanges, tant dur le plan mondial que national. 

 Représenter et servir les intérêts des entreprises et groupements économiques ayant 

des objectifs commerciaux à caractère national.1 

1.3.3. Les services de CCI 

La CCI se charge essentiellement de : 

 La commission des pratiques commerciales internationales. 

 La cour internationale d'arbitrage. 

 Le bureau maritime international. 

 Le bureau contre le crime commercial. 

 Le bureau d'enquête sur la contrefaçon. 

 L'institut des droits des affaires internationales. 

Section 2 : Eléments fondamentaux du commerce extérieur    

En raison de leur éloignement géographique, de leurs différences culturelles, 

linguistiques, politiques et juridiques, les partenaires dans une opération de commerce 

extérieur sont confrontés à de multiples risques. Pour y remédier à cela, un certain nombre de 

documents et termes édictés par La Chambre de Commerce International (CCI) ont été mis 

en place. 

2.1. Le contrat du commerce international  

Toute opération commerciale internationale se traduit généralement par la conclusion 

d'un contrat qui est généré lorsque deux parties se mettent d'accord sur une transaction de 

vente. 

 

 

                                                             
1 www.mondissimo.com  
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2.1.1. Définition du contrat du commerce international : 

 Le contrat est « un accord de volonté qui crée des obligations à la charge de ceux qui y 

sont parties »2, « une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent envers une 

ou plusieurs autres à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose »3. 

Le contrat est considéré comme étant un contrat qui implique une opération de 

mouvement transfrontalier de biens ou de services mettant en jeu des ordres juridiques 

différents. 

L'accord des deux parties dépend de l'offre commerciale faite par le vendeur, de ses 

conditions générales de vente et de l'acceptation de l'acheteur. 

Ainsi, le contrat entre en vigueur à la signature des deux parties, généralement après 

avoir rempli certaines conditions préalables (paiement des acomptes, mise en place d'une 

garantie de restitution d'avance...).  

2.1.2. Les effets du contrat du commerce international4 : 

Les effets du contrat concernent les obligations des parties et le transfert de propriété et 

de risque. 

2.1.2.1. Obligations des parties : Nous pouvons distinguer : 

        a) Obligations du vendeur 

 Garantir la conformité des marchandises aux spécifications du contrat ;  

 Livrer la marchandise dans les délais fixés, au lieu prévu ; 

 Remettre les documents se rapportant aux marchandises à livrer ; 

b) Obligations de l'acheteur  

 L'obligation de payer le prix ; 

 L'obligation de prendre livraison de la chose ; 

 Vérifier la conformité des biens ; 

 

                                                             
2 CHAUVIER (Stéphane) : le contrat international, édition VUIBERT, paris, 2007, p.5 
3 Article 54 du code de commerce algérien 
4 BOUCHATAL (Sabiha) : Le commerce international : paiement, financement et risques y afférant, mémoire 

DESB, Ecole Supérieur des Banques, Alger, 2003, P.8. 
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2.1.2.2. Transfert de propriété et de risques  

Nous pouvons distinguer : 

a) Transfert de propriété 

Ce transfert intervient, en règle générale, une fois l'acheteur acquitté, auprès de sa 

banque, de la totalité de la somme due. 

b) Transfert de risques 

Le transfert de risques est généralement associé au transfert de propriété. Cependant, vu 

la complexité des contrats de commerce international, le transfert de propriété ne vaut pas 

nécessairement transfert intégral de tous les risques. 

Aussi, le recours aux Incoterms constitue la meilleure solution. 

2.1.3. Les responsabilités du contrat de vente international : 

Le contrat du commerce international regroupe généralement quatre types de clauses : 

2.1.3.1. Les responsabilités préliminaires  

Elles désignent d’une part, le préambule exposant un résumé du projet, et d’autre part, 

la nature et l’objet du contrat qui définit et précise le contenu de la transaction, la marchandise 

concernée ainsi que tous les éléments pouvant la caractériser. 

2.1.3.2. Les responsabilités commerciales et techniques 

Désignent l’ensemble des paramètres relatifs aux prix, aux modalités de livraison, au 

montage, à l’inspection et à l’examen de conformité, à la garantie ainsi qu’aux conditions de 

modifications du contrat. 

2.1.3.3. Les responsabilités financières 

Elles désignent le mode de paiement ainsi que la monnaie de facturation, les garanties 

bancaires à mettre en place ainsi que les données fiscales et douanières. 

2.1.3.4. Les responsabilités juridiques 

Elles sont nombreuses dans la mesure où elles organisent la protection des 

cocontractants au cours de l’exécution du contrat. Elles représentent des clauses exonératoires 

ou limitatives de responsabilité telles que : 
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 La responsabilité de force majeure : qui se définit comme étant un événement 

imprévisible, irrésistible et insurmontable sur lequel les parties n’ont pas 

d’influence, les délais de livraison seront prorogés de toute la durée de ce cas de 

force majeure. 

 Conditions de transfert de propriété et des risques ainsi que les données concernant 

la livraison de la marchandise. 

 La législation applicable au contrat accepté par les deux parties. 

 Clause de résiliation : elle intervient pour régler les cas de mauvaise exécution ou 

de non-exécution du contrat. 

 La juridiction d’arbitrage : il convient de préciser le lien et la langue d’arbitrage5. 

 

Parmi les éléments que doit contenir un contrat, nous citerons « l'Incoterm à utiliser » 

qui sert à définir le partage des risques et des frais pour acheminer la marchandise et « la liste 

des documents » en vue de s'assurer de l'exécution des obligations de chaque partie. 

2.2. Les Incoterms  

Les opérations avec l’étranger sont complexes du fait des problèmes de langues, de 

l’éloignement géographique et de la différence de législation. Ainsi, la division et le transfert 

des risques sont souvent sources de conflits entre l’acheteur et le vendeur. 

En vue d’éviter les confusions, les incertitudes et les erreurs d’interprétation, la CCI à 

normalisé les usages en mettant au point un langage codifié appelé « International 

Commercial Terms » ou « Incoterms » pour expliciter les conditions de livraison. 

2.2.1. Définition des Incoterms 

« Les Incoterms sont des termes commerciaux, représentés par des sigles, qui précisent, 

dans le cadre d’un contrat de vente international, la répartition des frais entre l’acheteur et 

vendeur ainsi que le moment du transfert de risque, selon un langage codifié, leur usage est 

fortement conseillé pour éviter les malentendus sur ces deux points essentiels du contrat de 

vente »6. 

                                                             
5 GARSUAULT (P) et PRIAMI (S) : Opérations bancaires à l’international, édition RB, Paris, 2015, p.43. 
6 LEGRAND (G) et MARTINI(H) : Gestion des opérations Import-Export, édition DUNOD, Paris, 2008, p.111. 
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Le concept est une création en 1936 de la CCI, révisée à plusieurs reprises : 1953, 1967, 

1976, 1980, 1990, 2000. La dernière édition des Incoterms est daté de 2010, basé sur le 

séquençage des différentes opérations auxquelles la marchandise est soumise depuis le point 

de départ jusqu’au point d’arrivée prévu dans le contrat de vente international7. 

2.2.2. Objectifs des Incoterms 

Dans un contrat de vente international, les Incoterms vont permettre d’éclaircir certains 

points :  

 Déterminer le point critique du transfert des risques du vendeur à l’acheteur dans le 

processus d’acheminement des marchandises  risques de perte, détérioration, vol 

des marchandises) permettant ainsi à celui qui supporte des risques de prendre ses 

dispositions notamment en terme d’assurance ;  

 Préciser qui du vendeur ou de l’acheteur doit souscrire le contrat de transport ; 

 Répartir entre les deux, les frais logistiques et administratifs aux différentes étapes 

du processus; 

 Définir qui prend en charge l’emballage, le marquage et les opérations de 

chargement et de déchargement des marchandises ; 

 Fixer les obligations respectives pour l’accomplissement des formalités 

d’exportation et/ou d’importation, le règlement des droits et taxes d’importation 

ainsi que la fourniture des documents. 

 

La répartition des coûts selon l’incoterm négocié dans le contrat est représenté dans le 

tableau ci-dessous :  

 

 

 

 

 

                                                             
7 ADASSOVSKY(H) et autres : Commerce international, Gestion des opérations Import-Export, édition 

BREAL ROSNY, Paris, 2008, p.14. 



Chapitre 1 : Aspects théoriques du commerce extérieur 

 

 24 

 

Tableau  n° 01 : Répartition des coûts selon l’incoterm négocié dans le contrat 

 

 

Libellés  

 

Départ 

usine 

 

Transport principal 

non acquitté par le 

vendeur 

 

Transport principal acquitté 

par le vendeur 

Frais 

d’acheminement 

supporté par le 

vendeur jusqu’à 

destination 

Incoterms EXW FCA FAS FOB CFR CIF CPT CIP DAT DAP DDP 

Emballage  V V V V V V V V V V V 

Chargement à l’usine A V V V V V V V V V V 

Pré acheminement A V V V V V V V V V V 

Douane export A V V V V V V V V V V 

Manutention au départ A A A V V V V V V V V 

Transport principal A A A A V V V V V V V 

Assurance transport A A A A A V A V V* V V 

Manutention à l’arrivée A A A A A A A A V V V 

Douane import A A A A A A A A A A V 

Post acheminement  A A A A A A A A A A V 

Déchargement usine A A A A A A A A A A V 

 

V : Coût à la charge du vendeur  / A : à la charge de l’acheteur / V* : Non obligation  

Source : Document de la banque BNP PARIBAS  

2.2.3. Présentation des Incoterms 2010  

La révision des Incoterms 2000 matérialise des réalités et les évolutions dans les 

pratiques du commerce international. En effet, les opérateurs adoptent les règles et 

progressivement les fonts évoluer. La nouvelle version 2010 apporte quelques changements, 

mais surtout des confirmations importantes :  
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 Suppression du DEQ (Delivered Ex Quay) et remplacement par le DAT (Delivered 

At Terminal). 

 Suppression des DAF (Deliveredi At Frontier), DES (Delivered Ex Ship), et DDU 

(Delivered Duties Unpaid) et remplacement par le DAP (Delivered At Place). 

 Suppression de la notion de « passage du bastingage ». Le FOB devient un vrai 

« Free On Board », mettant à la charge du vendeur les frais et risques jusqu’au 

chargement à bord du navire. 

 EXW : à proscrire lorsqu’il y a un passage en douane Export. A utiliser 

essentiellement dans les échanges intracommunautaires et nationaux. 

 FCA « locaux du vendeur » : obligation minimale dans les échanges internationaux. 

 Les frais de chargement / déchargement : les parties sont invitées à plus de 

transparence8. 

On distingue 11 Incoterms, comme le montre le tableau ci-dessous :  

Tableau n° 02 : Les différents Incoterms 2010 

Incoterms Signification 

en Anglais 

Signification en 

Français 

Obligations du vendeur Obligations de 

l’acheteur 

 

 

 

 

 

 

EXW 

 

 

 

 

 

 

Ex Works 

 

 

 

 

 

A l’usine… 

(lieu convenu) 

- Mettre la marchandise à 

disposition de l’acheteur 

dans son établissement. 

- Supporter tous les frais 

et les risques jusqu’au 

moment où elle est mise 

à la disposition de 

l’acheteur. 

 

- Retenir à ces frais et 

risques, tous document 

nécessaire à l’exportation 

et à l’importation dès que 

le vendeur met à la 

disposition de l’acheteur 

la marchandise au lieu 

convenu.  

 

 

 

 

 

FCA 

 

 

 

Free Carrier 

 

 

Franco 

Transporteur 

(lieu convenu) 

- Mettre la marchandise à 

la disposition du 

transporteur désigné par 

l’acheteur. 

- Effectuer la douane 

export. 

- Designer le transporteur 

- Conclure le contrat de 

transport et payer le frêt. 

- Effectuer la douane 

import 

                                                             
8GARSUAULT (P) et PRIAMI (S) : Op.cit, p.55. 
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FAS 

 

 

 

Free 

Alongside 

Ship 

 

 

Franco le long 

du navire 

(port 

d’embarquement 

convenu) 

- Livrer la marchandise 

le long du navire à 

l’emplacement de 

chargement (quai). 

- Supporter tous les frais 

et risques jusqu’à la 

livraison le long du 

navire. 

- Effectuer la douane 

export.  

- Supporter les coûts de 

transport. 

- Supporter tous les frais 

et risques que peut courir 

la marchandise après la 

livraison du vendeur. 

- Effectuer la douane 

import  

 

 

 

 

 

 

 

 

FOB 

 

 

 

 

Franco On 

Board 

 

 

 

Franco Bord 

(port 

d’embarquement 

convenu) 

- Livrer la marchandise à 

bord du navire. 

- Supporter tous les frais 

et risques jusqu’à ce que 

la marchandise soit à 

bord du navire. 

- Effectuer la douane 

export  

- Désigner le transporteur 

et le port 

d’embarquement. 

- Supporter tous les fris 

et risques à partir du 

moment où la 

marchandise franchit le 

bord du navire au port 

d’embarquement 

convenu. 

- Effectuer la douane 

import. 

 

 

 

 

CFR 

 

 

Cost and 

Freight 

 

Coût et fret 

(port de 

destination 

convenu) 

- Livrer la marchandise à 

bord du navire. 

- Conclure le contrat de 

transport et payer le frêt 

jusqu’au port de 

destination. 

- Supporter tous les frais 

et risques jusqu’à ce que 

la marchandise franchit 

le bord du navire. 

- Effectuer la douane 

export. 

- Prendre possession de 

la marchandise au port de 

destination à réception 

des documents. 

- Supporter tous les frais 

et risques à partir du 

moment où la 

marchandise franchit le 

bord du navire.  

- Effectuer la douane 

import. 
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CIF 

 

 

 

 

Cost 

Insurance 

Freight 

 

 

 

Coût, assurance 

et frêt 

(port de 

destination 

convenu) 

- Mêmes obligations que 

selon le terme CFR  

+ fournir une assurance 

maritime contre les 

risques que peut courir la 

marchandise au cours du 

transport. 

- Paiement de la prime 

d’assurance. 

 

- Payer les frais de 

déchargement. 

- Payer les droits et taxes 

à l’importation. 

(C’est presque les mêmes 

obligations que selon le 

terme CFR) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPT 

 

 

 

 

 

 

Carriage Paid 

To … 

 

 

 

 

Port payé 

jusqu’à … 

(Lieu de 

destination 

convenu) 

- Remettre la 

marchandise au 

transporteur au lieu de 

destination convenu pour 

acheminement. 

- Supporter tous les frais 

et risques jusqu’à ce que 

la marchandise ait 

franchi le bord de navire. 

- Payer le transport 

principal. 

- Effectuer la douane 

export.  

- Prendre la livraison de 

la marchandise. 

- Supporter les frais et 

risques de la marchandise 

au moment où elle 

franchit le bord du 

navire. 

- Effectuer la douane 

import. 

 

 

 

 

 

 

 

CIP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carriage and 

Insurance 

Paid To … 

 

 

Port payé, 

assurance 

comprise 

jusqu’à … 

(point de 

destination 

convenue) 

 

- Même obligations selon 

le terme CPT 

+ Fournir une assurance 

contre le risque de perte 

ou de dommages au 

cours du transfert de la 

marchandise. 

- Paiement du frêt et de 

la prime d’assurance. 

- Effectuer la douane 

export.  

- Accepter la livraison de 

la marchandise, 

l’assurance étant 

souscrite pour son 

compte par le vendeur. 

- Effectuer la douane 

import. 
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DAP 

 

 

 

 

 

 

Delivered At 

Place 

 

 

 

 

 

Rendu au lieu de 

destination 

(lieu convenu) 

- Livrer la marchandise 

au transporteur au lieu de 

destination convenu pour 

acheminement. 

- Supporter tous les frais 

et risques liés à 

l’acheminement des 

marchandises et au 

déchargement au 

terminal au lieu de 

destination convenu. 

- Effectuer la douane 

export. 

- Prendre livraison de la 

marchandise à partir du 

navire au port de 

destination. 

- Payer les frais de 

déchargement. 

- Payer les droits et taxes 

d’importation. 

 

 

 

 

DAT 

 

 

 

Delivered At 

Terminal 

 

 

 

Rendu au 

terminal 

(Lieu convenu) 

- Livrer la marchandise à 

quai au port de 

destination. 

- Conclure à ses frais le 

contrat de transport 

jusqu’au quai. 

- Payer les frais de 

déchargement. 

- Effectuer la douane 

export. 

- Prendre livraison de la 

marchandise à quai. 

- Supporter tous les frais 

et risques inhérents à 

l’acheminement de la 

marchandise. 

- Effectuer la douane 

import. 

 

 

 

 

DDP 

 

 

 

 

Delivered 

Duties Paid 

 

 

 

Rendu droits 

acquittés 

(lieu de 

destination 

convenu) 

- Livrer la marchandise 

au lieu convenu du pays 

importateur. 

- Accomplir les 

formalités douanières. 

- Supporter tous les 

risques et frais, y compris 

les droits, taxes et autres 

charges liés à la livraison 

de la marchandise. 

- Prendre possession de 

la marchandise au lieu de 

destination convenu sur 

le véhicule de transport 

d’approche non 

déchargé. 

- Supporter tous les 

risques et débours 

jusqu’au domicile de 

l’acheteur. 

Source : Elaboré par nous-mêmes 
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Il est important de noter que les Incoterms les plus utilisés en Algérie sont : FOB, CFR, 

CPT, FCA 

2.2.4. Les différents modes de classement des Incoterms   

On peut classifier les Incoterms par famille, par type de vente, et par mode de transport. 

2.2.4.1. Classement par famille 

Chaque famille regroupe un ou plusieurs Incoterms en fonction de la portée de 

l’engagement du vendeur dans la chaine des obligations. On distingue quatre familles : E, F, 

C, D, comme le montre le tableau ci-dessous :  

Tableau n° 3 : Classification des incoterms par famille 

Famille Incoterms Principe 

La famille du 

(E) 

EXW : Ex Works Obligation minimale pour le 

vendeur. 

La famille des 

(F) 

FCA : Free Carrier 

FAS : Free Alongside Ship 

FOB: Free On Board 

Le vendeur n’assume ni les risques, 

ni les coûts de transport principal. 

La famille des 

(C) 

CFR : Cost and Freight  

CIF : Cost, Insurance and Freight 

CPT : Carriage Paid To … 

CIP: Carriage, Insurance, Paid To... 

Le vendeur assume les coûts du 

transport principal mais pas les 

risques. 

La famille des 

(D) 

DAT : Delivered At Terminal 

DAP : Delivered At Place 

DDP: Delivered Duty Paid  

 

Obligation maximale pour le 

vendeur. 

Source : Elaboré par nous-mêmes 

Ce Premier classement n’est pas suffisant pour apprécier la portée juridique et 

commerciale des Incoterms. Il permet simplement une compréhension de leur nature de base.  

C’est pourquoi, les Incoterms ont également été classés en deux grandes familles ; 

2.2.4.2. Classement par type de vente 

On distingue deux catégories :  
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a) Vente au départ : Les obligations et les risques du vendeur sont limités au départ 

des marchandises dans le pays du vendeur. Ils sont en nombre de huit : EXW, FCA, 

FAS, FOB, CPT, CIP, CFR, CIF. 

b) Vente à l’arrivée : Les obligations et les risques du vendeur sont engagés jusqu’à 

l’arrivée des marchandises dans le pays de de l’acheteur. Ils sont en nombre de 

trois : DAT, DAP, DPP. 

2.2.4.3. Classement par mode de transport  

La segmentation des Incoterms est construite sur le mode de transport utilisé pour 

acheminer la marchandise, avec une nette prévalence du transport par mer. 

 Transport maritime : Il comprend les Incoterms : FAS, FOB, CFR, CIF. 

 Transport polyvalent (adapté à tout mode de transport) : Il concerne les 

Incoterms : EXW, FCA, CPT, CIP, DAT, DAP, DDP. 

2.2.5 Choix de l’Incoterm 

Le choix de l’Incoterm résulte de la négociation entre les intéressés, mais aussi de 

facteurs extérieurs (habitudes du marché, pratique des entreprises concurrentes) et de la 

capacité de l’entreprise à mettre en œuvre une politique logistique. En fait, le choix de 

l’Incoterm a des conséquences pratiques et juridiques (obligations qui en découlent pour le 

vendeur et l’acheteur)9. 

2.2.6. Les limite des Incoterms  

Le recours aux Incoterms ne règle pas tous les problèmes générés par la réalisation du 

contrat de vente internationale. En effet, ils ne règlent pas :  

 Le transfert de propriété de la marchandise : C’est le moment où l’acheteur devient 

propriétaire de la marchandise. 

 La libération d’obligations et exonération de responsabilités en cas d’événements 

fortuits. 

 Les conséquences d’une rupture de contrat. 

                                                             
9 LEGRAND (G) et MARTINI (H), Op.cit, p.45. 
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Les Incoterms présentent la caractéristique d’être d’adoption volontaire. Ils sont donc 

d’ordre facultatif et ne suppléent pas les volontés des parties10. 

2.3. Les documents utilisés dans le commerce international : 

La réalisation des opérations du commerce international nécessite l’élaboration et la 

circulation de certains documents suite aux différentes craintes et doutes entres partenaires. La 

nature de ces documents dépend d’un certain nombre de facteurs :  

 Règles et usages en matière du commerce international 

 Les règlementations et législations locales 

 Les différences culturelles 

Compte tenu de l'importance de ces documents, il nous a paru utile de présenter les plus 

fréquents d'entre eux. 

2.3.1. Les documents de prix : 

Ce sont notamment, les différents types de factures qui doivent mentionner : 

 Les noms et adresses des contractants ; 

 La forme juridique de la société, l’établissement ou la nature de l’activité exercée ; 

 Le capital social ; 

 L’adresse telle qu’elle est définie par le régime juridique lié à la nature de l’activité 

ou la forme juridique dans laquelle elle exerce ; 

 Le numéro et la date d’enregistrement ou de l’immatriculation prévus par la 

législation ; 

 L’identifiant fiscal ; 

 Le cachet humide de l’agent économique ainsi que sa signature ; 

 Le pays d’origine ainsi que la provenance de la marchandise ; 

 Qualité, prix unitaire et montant global ; 

 La monnaie de facturation et la monnaie de règlement11. 

On peut citer quelques types de factures : 

 

                                                             
10 www.memoireonline.com  
11 Article 08 : du décret exécutif n 95-305 du 07 octobre 1999 fixant les modalités d’établissement de la facture. 



Chapitre 1 : Aspects théoriques du commerce extérieur 

 

 32 

2.3.1.1. La facture pro-forma : 

La facture pro-forma est « le premier document par ordre d’entrée dans le théâtre des 

opérations du commerce extérieur »12.  

C’est une facture provisoire, établie sous forme d’un devis anticipant la facture 

définitive qui sera établie avec la réalisation de l’opération commerciale. Elle est également 

utilisée pour les transactions à l’import et à l’export pour l’obtention d’une autorisation des 

douanes et, éventuellement, auprès des organismes financiers pour toute demande de prêt, 

permettant ainsi une évaluation du projet professionnel. Elle permet de se faire payer la 

marchandise, avant même la réalisation de la facture définitive lorsqu’il s’agit de nouveaux 

clients dont on ignore souvent la solvabilité. 

La facture pro-forma doit contenir les caractéristiques des marchandises : qualité, prix 

ainsi que les modalités de paiement. 

2.3.1.2. La facture commerciale (définitive) : 

Ce document est important dans les échanges internationaux car c’est un élément clé 

dans le processus de dédouanement des expéditions dans le sens où elle concrétise d’une 

manière définitive la transaction commerciale internationale. 

La facture commerciale doit comporter obligatoirement les mentions suivantes : 

 Le nom et adresse des cocontractants 

 La nature des biens et des services  

 La qualité, la quantité et les spécifications techniques 

 Les délais de livraison pour les biens et de réalisation pour les services  

 La TVA 

 Les conditions de paiement 

 Le prix de cession des biens et des services dans la monnaie de facturation et du 

paiement du contrat 

 L’Incoterm 

 

 

                                                             
12 MONOD (Didier-Pierre) : Technique administrative du commerce international, édition ESKA, Toulouse, 

1992, P.26. 
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2.3.1.3. La facture consulaire : 

C’est un type de facture exigée par certains pays et qui est à remplir par l’exportateur. 

Elle fournit le détail des biens expédiés et informe sur l’identité du donneur d’ordre et du 

destinataire ainsi que la valeur de l’expédition. Elle est certifiée par une administration du 

pays de destination et doit être présentée à un commissaire en douane. On les obtient auprès 

des services consulaires13. 

     2.3.1.4. La note de frais : 

C’est un document sur lequel apparaissent tous les détails ajoutés au montant de la 

facture autre que le coût de revient. 

2.3.2. Les documents de transport : 

Les marchandises expédiées d’un pays à un autre peuvent faire l’objet soit d’un 

transport maritime, soit d’un transport aérien ou enfin d’un transport terrestre (train, camion). 

L’entreprise de transport remet un document au chargeur reconnaissant la prise en 

charge de la marchandise. Parmi les documents de transport, il existe quatre grands modes 

d’expéditions et de contrats de transport : 

 Le connaissement maritime  

 La lettre de transport routier (LTR 

 La lettre de transport aérien (LTA) 

 Duplicata de lettre de voiture international (DLVI) 

2.3.2.1. Le connaissement maritime : 

De tous les moyens de transport, le transport maritime reste le principale mode utilisé, 

en particulier pour les destinations lointaines. Près de 90% des échanges sont effectués par 

voie maritimes. A cet effet, un document appelé connaissement maritime est utilisé. 

Le connaissement est le document matérialisant le contrat de transport maritime délivré 

par l’armateur et qui reconnait avoir réceptionné la marchandise à bord du navire. En le 

                                                             
13 http://www.glossaire-inernational.com  



Chapitre 1 : Aspects théoriques du commerce extérieur 

 

 34 

délivrant, l’armateur s’engage à transporter la marchandise dans les conditions convenues et à 

les délivrer à destination conformément aux instructions reçues. 

« Le connaissement maritime est donc un titre de propriété envers le transporteur, il est 

négociable ; une copie originale de ce titre signée par la compagnie sera demandée au port de 

destination pour retirer les marchandises embarquées »14. 

Le connaissement doit être établi en quatre exemplaires, c’est le porteur du 

connaissement original qui a un droit sur la marchandise. Les trois autres exemplaires sont 

destinés au capitaine du navire, l’armateur et le vendeur. Le retrait de la marchandise 

s’effectue contre remise d’un original, les autres deviennent sans effet. 

2.3.2.1.1. Les fonctions du connaissement : 

Il agit en tant que : 

 Titre de transport de la marchandise 

 Titre de propriété de la marchandise 

 Titre matérialisant de la marchandise 

 Document reconnu par les services des douanes 

 

2.3.2.1.2. Les mentions du connaissement : 

 Nom du transporteur et nom du navire ; 

 Nom du destinataire de la marchandise ; 

 Personne à notifier ; 

 Nom du chargeur ;  

 Port d’embarquement et de débarquement ; 

 La mention frêt payé ou payable à destination ; 

 La mention originale et le nombre de copies émises ; 

 La date, le lieu d’établissement et de mise à bord ainsi que la signature de la 

compagnie maritime ou de son agent ; 

Le connaissement peut comporter d’autres mentions telles que : 

                                                             
14 MONOD (Didier-Pierre) : Moyens et techniques de paiement internationaux, édition ESKA, Paris, 1999, 
P.226. 
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 Received for shipment (reçu pour embarquement) : cette mention atteste la prise 

en charge de la marchandise par la compagnie de transport ; 

 Clean on board ou chargé à bord : cette mention atteste que la marchandise est 

effectivement chargée à bord du navire ; 

 Dirty (surcharge) : la marchandise surchargée sera entreposée sur un espace non 

couvert du navire ; 

 Transbordement (autorise/interdit) : il concerne l'autorisation ou l'interdiction du 

transbordement ; le chargement ou le déchargement des marchandises d'un navire à 

un autre en cours du transport maritime. 

Le connaissement peut-être établi soit : 

 Au porteur (bearer) : le porteur devient propriétaire de la marchandise. 

 A personne dénommée (straight consigned) : il désigne nominativement la 

personne qui doit prendre possession des marchandises (dans ce cas, il n'est pas 

endossable). 

 A ordre (to order) : établi à l'ordre de l'importateur ou de son banquier qui peuvent 

le transmettre par endossement. 

En Algérie, le connaissement doit porter la mention « clean » et « on board » pour qu'il 

soit accepté dans les remises et les crédits documentaires15 

2.3.2.2. La lettre de transport routier (lettre de voiture) : 

Toute marchandise confiée à un transporteur routier doit être certifiée par un récépissé 

d’expédition appelé lettre de voiture. 

« C’est un contrat de transport matérialisant la prise en charge des marchandises qui ont 

été confiées au transporteur routier en vue de son acheminement d’un point de départ 

jusqu’au point d’arrivée»16. 

 Ce contrat oblige le transporteur à livrer les marchandises au point de destination 

convenu. 

 

                                                             
15 www.lantene.com  
16 MONOD (Didier-Pierre) : Technique administrative du commerce international, Op.cit, p.109. 
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2.3.2.3. La lettre de transport aérien (LTA) : 

C’est le plus récent des moyens de transport, les marchandises expédiées par avion 

doivent être attestées par une lettre de transport aérien. 

La LTA est un récépissé d'expédition non négociable car elle est nominative, de plus 

elle ne représente pas un titre de propriété. Cependant sa transmission se fait par le biais d’un 

Bon de Cession Bancaire émis par la banque au nom de la compagnie d’aviation représentant 

l’autorisation de céder la marchandise à son client.  

2.3.2.4. Duplicata de lettre de voiture internationale (DLVI) : 

La déclaration d’expédition dite lettre de voiture ferroviaire est le document qui prouve 

la prise en charge des marchandises par les chemins de fer qui s’engagent à livrer les 

marchandises d’un gare de départ jusqu’à une gare d’arrivée. 

La lettre de voiture ferroviaire n’est pas un titre de propriété des marchandises, c’est un 

reçu émis par les chemins de fer et prouvant la réception entre leurs mains. Les marchandises 

seront remises au destinataire contre une simple vérification de l’identité du réceptionnaire. 

2.3.3. Les documents d’assurance 

Les marchandises faisant l’objet de commerce international sont exposées à de 

nombreux risques qui sont tellement onéreux, que les importateurs et exportateurs ne peuvent 

les supporter eux-mêmes. Ces accidents doivent être assurés aux deux parties soit aux risques 

et frais du vendeur, soit aux risques et frais de l’acheteur ou bien risques partagés 

En Algérie, tout importateur se trouve dans l’obligation d’assurer sa marchandise auprès 

d’une compagnie d’assurance algérienne conformément aux articles 172 et 181 de la loi 80-07 

du 09 août 1980. Parmi les principaux documents on trouve : 

2.3.3.1. La police d’assurance : 

Il s’agit d’un contrat d’assurance passé entre un assureur et son client, fixant les 

obligations de chacun. Cette police peut être : 

a) Une police de voyage : couvre une expédition donnée pour un trajet bien déterminé. 

b) Une police à alimenter : couvre plusieurs expéditions de marchandises de même 

nature pour une durée déterminée. 
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c) Une police flottante (d’abonnement) : couvre toutes les expéditions d’un même 

exportateur, et ce, quelles que soient les marchandises et les modes de transport 

utilisés. 

2.3.3.2. Le certificat d’assurance : 

Ce document atteste l’existence d’une police d’assurance pour les marchandises 

concernées. 

2.3.4. Les documents annexes : 

En plus des documents présentés précédemment, il existe une multitude de documents 

autres qui peuvent être exigés durant les expéditions de marchandise tels que : 

2.3.4.1. La liste de colisage : 

Elle concerne les détails précis concernant les différentes caractéristiques des colis 

constituant l’expédition notamment le poids, le volume, le contenu… 

2.3.4.2. Le certificat d’origine : 

C’est un certificat établi par l’administration des douanes ou bien généralement par la 

chambre de commerce attestant l’origine des marchandises, c’est-à-dire le pays où elles ont 

été produites. 

2.3.4.3. Le certificat d’analyse : 

Il est établi par un laboratoire ou un expert désigné pour certifier qualitativement la 

marchandise expédiée. 

2.3.4.4. Le certificat phytosanitaire : 

Ce document garantit la bonne qualité des produits importés pour la consommation. 

2.3.4.5. Les documents douaniers : 

Ces documents concernent les déclarations en douanes, faites sur des formulaires 

spécifiques. Pour l’exportation, c’est le formulaire D11, pour l’importation c’est le formulaire 

D10.  
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Section 3 : La domiciliation bancaire 

Les échanges internationaux sont d’une importance capitale, d’où la nécessité d’un suivi 

rigoureux des transactions. Pour mieux contrôler les flux financiers et physiques en matière 

d’importation et d’exportation de/ou vers l’étranger, la domiciliation bancaire est devenue une 

nécessité pour toutes transactions commerciales internationales. 

3.1. Définition de la domiciliation 

« La domiciliation consiste en l'ouverture d'un dossier qui donne lieu à l'attribution d'un 

numéro de domiciliation par l'intermédiaire agréé domiciliataire de l'opération commerciale. 

Ce dossier doit contenir l'ensemble des documents relatifs à l'opération commerciale. 

Par ailleurs, l'opérateur choisit l'intermédiaire agréé auprès duquel il s'engage à effectuer 

toutes les procédures et formalités bancaires liées à l'opération. »17 

C’est un acte administratif qui consiste à attribuer un numéro d’immatriculation ou 

d’enregistrement pour toute transaction commerciale extérieure, au niveau d’un siège bancaire 

agréé préalablement par la Banque d’Algérie. 

Selon l’article 33 du règlement apparu au journal officiel algérien N° 31 du 13 mai 

2007, la Banque d’Algérie a exclu certaines opérations de l’obligation  de domiciliation 

bancaire, dont : 

 les importations/exportations dites sans paiements réalisées par les voyageurs 

pour leur usage personnel, conformément aux dispositions des lois de finances ; 

 les importations dites sans paiements réalisées par les nationaux immatriculés 

auprès des représentations diplomatiques et consulaires algériennes à l’étranger 

lors de leur retour définitif en Algérie, conformément aux dispositions des lois 

de finances ; 

 les importations dites sans paiements réalisées par les agents diplomatiques , 

consulaires et assimilés ainsi que ceux des représentations des entreprises et des 

établissements publics à l’étranger lors de leur retour en Algérie; 

 les importations/exportations d’une valeur inférieure à la contre-valeur de 

100.000 DA en valeur FOB ; 

                                                             
17 Article 30 du règlement paru au Journal officiel algérien N° 31 DU 13 mai 2007 
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 les importations/exportations d’échantillons, de dons et marchandises reçues 

dans le cas de la mise en jeu de la garantie ; 

  les importations de marchandises réalisées sous le régime douanier suspensif. 

3.2. Processus de domiciliation d’une importation 

 Toutes les opérations courantes avec l’étranger soumises à la domiciliation sont 

astreintes à une inscription à la pré-domiciliation depuis la publication de la note N° 17/2016 

du 13 mars 2016 par la banque d’Algérie (voir annexe n° 01). 

Dorénavant, pour toute opération de crédit documentaire, remise documentaire ou de 

transfert libre, une inscription sur le site WEB de la banque intermédiaire agrée du choix est 

obligatoire. 

3.2.1. La pré-domiciliation 

La pré-domiciliation bancaire électronique est obligatoire pour toute opération 

d’importation ou d’exportation en Algérie. Il s’agit d’un formulaire d’inscription et de 

valorisation de la pré-domiciliation électronique de l’opérateur économique sur le site WEB 

de la banque domiciliataire. 

3.2.1.1. Les étapes de la pré-domiciliation :  

L’accomplissement de la pré-domiciliation se déroule comme ci-après : 

a) Inscription et identification du client (voir annexe n° 02) 

 Les clients reconnus comme opérateurs économiques, au sens de la législation en 

vigueur, peuvent s’inscrire sur le site de la banque pour obtenir un droit d’accès au site de pré- 

domiciliation. 

En accédant au site WEB de pré-domiciliation de la banque, le client remplit le 

formulaire électronique d’inscription et d’identification, valide ensuite sa demande 

d’inscription. Une notification lui est adressée sur sa boite E-mail par la banque indiquant son 

identifiant et son mot de passe. 

b) Demande de pré-domiciliation (Voir annexe n° 03) 

En utilisant son identifiant et son mot de passe, le client peut accéder sur le site WEB de 

pré-domiciliation de la banque. Pour formuler et valider sa demande de pré-domiciliation de 

son opération, un formulaire électronique est mis à sa disposition intitulé ‘’ ajout de pré-
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domiciliation’’. Ce formulaire électronique comporte des cases dédiées à renseigner ou à 

remplir :  

  RIB client  

  Raison sociale  

  N° d’identification fiscale (NIF), N° d’identification nationale (NIN)  

  N° du registre de commerce  

  N° de la licence d’importation (voir dispositif règlementaire en la matière)  

  Nature du produit à importer  

  Produit règlementé (soumis à autorisation administrative ou non)  

  Tarif douanier  

  N° de la facture pro forma ou autre documentaire règlementaire servant à la 

domiciliation (voir disposition règlementaire en la matière)  

  Montant et la devise de facturation  

Dans cette étape de demande de pré-domiciliation, une option de téléchargement 

obligatoire des documents, ci-après, et mise à la disposition du client:  

 La facture pro forma ou tout autre document servant de base à la domiciliation 

préalable (suivant le règlement 01/07 du 03 février 2007 de la Banque d’Algérie.  

 L’Autorisation de l’administration compétente au cas où le produit est 

règlementé, donc soumis à autorisation préalable.  

 L’extrait de rôles (attestation fiscale), devant servir à connaitre la position de 

l’opérateur vis-à-vis l’administration fiscale.  

Lorsque le formulaire électronique est convenablement rempli, l’opérateur passe à 

l’étape de validation de sa demande de pré-domiciliation qui est automatiquement routée puis 

traitée par la banque. 

Avant toute domiciliation, les banques doivent s’assurer de : 

  La régularité de l’opération de commerce extérieur au regard de la législation et 

de la règlementation 

 Que l’opérateur possède une surface financière suffisante ; 

 Que les engagements financiers au titre d’une opération de commerce extérieur 

doivent être fondés sur la solvabilité de l’operateur. 
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c) Validation ou rejet de la demande pré-domiciliation :  

 

  Cas de rejet de la demande de pré-domiciliation  

 

Lorsque la demande de pré-domiciliation est rejetée, une notification est envoyée 

automatiquement au client pour lui annoncer le rejet de sa demande de pré-domiciliation. Le 

client a la possibilité de reprendre une nouvelle demande de pré-domiciliation avec les 

modifications techniques ou règlementaires nécessaires.  

   Cas d’acceptation de la demande de pré-domiciliation  

Lorsque la demande de pré-domiciliation est acceptée et validée, une notification ’’avis 

d’acceptation’’ est automatiquement envoyé au client, l’invitant à se présenter auprès de son 

agence de domiciliation munis des documents exigibles suivants : 

- Demande de domiciliation ; 

- Trois copies de la facture pro forma ou contrat commercial ou autres documents 

prévus par le règlement 07/01 du 23/02/2007 ; 

- Copie légalisée du registre de commerce ; 

- Carte N° Identification fiscale (NIF)  

- Carte N° Identification Nationale  

- Attestation fiscale et parafiscale  

-  Attestation de conformité pour les revendeurs en l’état 

- Quittance de la taxe de domiciliation pour les opérations de biens destinés à la revente 

en l’état, délivrée par la direction des impôts de wilaya/recette des impôts.  

-  Autorisation ou visa technique délivrés par les Ministères concernés pour 

l’importation de certains produits règlementés  

-  Autorisation ou visa technique délivrés par l’administration compétente pour 

l’importation de produits réglementés  

- Attestation de domiciliation bancaire pour les opérations d’importation de services, 

délivrée par la direction des impôts territorialement compétente  

- Bilan et tableau des comptes de résultat de l’entreprise tels que déclarés à 

l’administration fiscale (bilan fiscal)  

- La provision de couverture de la facture d’importation (PREG), la couverture client 

et/ou financement bancaire.  
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- Pour les importations destinées aux besoins de l’exploitation, une lettre d’engagement 

de l’opérateur certifiant que la marchandise à importer  n’est pas destinée à la revente 

en l’état.  

3.2.2. L’enregistrement du dossier de domiciliation : 

Une fois l’avis favorable accordé, le banquier procède à la domiciliation par 

l’attribution d’un numéro qui doit être porté sur les documents commerciaux (contrat, facture 

pro forma). 

Le numéro de domiciliation est codifié par la note n° 53 du 27/11/2000 de la Banque 

d’Algérie, il comporte 21 caractères alphanumériques qui sont groupés comme suit : 

Figure n°1 : Cachet de domiciliation 

BNP Paribas El Djazaïr Agence 01 TIZI-OUZOU 

A B C D E F G H 

15 01 02 2017 3 10 00010 EUR 

Source : Document interne de la BNP Paribas agence Tizi-Ouzou 

A : Deux chiffres qui correspondent au code de la Wilaya. 

B : Deux chiffres qui correspondent au code agrément de l’agence au niveau national.  

C : Deux chiffres qui correspondent au code agrément de l’agence au niveau Wilaya. 

D : Quatre chiffres qui correspondent à l’année.  

E : Un chiffre qui correspond au trimestre.  

F : Deux chiffres qui indiquent la nature du contrat.  

G : Cinq chiffres qui indiquent le numéro d’ordre chronologique des dossiers de                                    

domiciliation ouverts durant le même trimestre.  Il est compris entre 00001et 79999 pour les 

DI et entre 80001et 99999 pour les dossiers DIP. 

H : Trois lettres correspondant au code de monnaie selon les normes ISO. 

Le banquier appose ensuite le cachet de domiciliation sur le document commercial, et 

ne doit en aucun cas omettre de percevoir les commissions et taxes concernant la 

domiciliation. 
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Toutes les opérations d’importations faisant l’objet d’une domiciliation donnent lieu à la 

délivrance d’une attestation de domiciliation par la banque, sur laquelle sont repris tous les 

renseignements nécessaires sur les opérations. 

L’attestation est établée en quatre exemplaires destinés aux clients, aux douanes et à la 

direction du commerce extérieur, le dernier reste en possession de la banque. 

Cette attestation est un document réglementaire de gestion, de dédouanement et de 

contrôle par les banques et les administrations publiques. 

Pour chaque domiciliation, la banque établit une fiche de contrôle règlementaire qui a 

pour objet de permettre le suivi et la gestion du dossier domicilié jusqu’au terme de la 

transaction et au règlement financier. Cette fiche est remplie soigneusement suivant les 

procédures de la Banque d’Algérie afin de suivre la réalisation physique et financière de 

l’opération. 

3.2.3. Le règlement financier : 

Le règlement financier des importations doit se réaliser en conformité avec la 

réglementation en vigueur et avec la réglementation propre au pays de l’exportateur. 

L’agence domiciliataire ne peut effectuer le transfert des fonds qu’après avoir reçu les 

documents attestant l’expédition des marchandises. 

Si le contrat prévoit des acomptes, l’agence domiciliataire peut procéder à leur 

règlement dans la limite de 15% du montant global du marché, à condition que la banque de 

l’exportateur fournisse une caution de restitution d’acompte. 

On distingue trois modes de règlement à savoir : 

 le transfert libre ; 

 la remise documentaire ; 

 le crédit documentaire. 

3.2.4. La gestion et le suivi du dossier de domiciliation : 

 

Cette phase se situe entre la date d’ouverture et la date d’apurement. Durant cette 

période la banque domiciliataire opère un suivi et intervient en cas de besoin auprès de son 

client pour un complément d’informations ou pour réclamer des documents manquants. Aussi 

durant cette phase, le banquier doit réunir tous les documents commerciaux, financiers et 

douaniers nécessaires à l’apurement du dossier de domiciliation. 
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3.2.5. L’apurement : 

L’apurement du dossier de commerce extérieur consiste, pour l’intermédiaire agréé, à 

s’assurer de la régularité, de la conformité, et de la réalisation des contrats commerciaux et du 

bon déroulement des flux financiers auxquels ils donnent lieu au regard de la réglementation 

des changes en vigueur18. Cette procédure s’effectue en deux étapes : 

3.2.5.1. L’inventaire :  

Après contrôle du dossier de domiciliation, le siège domiciliataire procède à   

l’apurement sur la base des documents suivants : 

 la facture définitive dûment domiciliée. 

 les documents justificatifs douaniers D10 exemplaire de la banque, 

 la formule de règlement « formule 4 ». 

Si le dossier est complet, le guichet domiciliataire procédera immédiatement à 

l’établissement du bilan et donnera sa décision finale concernant sa classification au niveau de 

l’agence. 

Si le dossier est incomplet ou présente des différences en valeur, l’agence procède au 

rappel du client sur la régularisation de son dossier, en lui adressant une lettre de réclamation.  

Tous les dossiers feront l’objet d’une déclaration à la Banque d’Algérie. 

Conformément à l’instruction de la Banque d’Algérie N° 03 - 07 du 31 Mai 2007 

relative à la procédure de déclaration et de suivi  des dossiers de domiciliation des 

transactions courantes  avec l'étranger :  

Les banques  et les établissements financiers, intermédiaires agréés, sont tenus de 

transmettre à la Banque d'Algérie ( Direction Générale des Changes) mensuellement et dans 

les deux (02) semaines qui suivent le  mois de référence, les déclarations  d'ouverture et 

d'apurement des   dossiers de domiciliation   à   l'importation et à l'exportation des biens et 

services établies selon le cas , conformément aux canevas élaborés par la Banque d’Algérie. 

 

 

 

                                                             
18 Article 39, règlement n°07-01 du 03 février 2007 relatif aux règles applicables aux transactions courantes 
avec l'étranger et aux comptes devises,  
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3.2.5.2. L’établissement du bilan : 

Cette étape consiste en la vérification de la conformité de la valeur réellement 

importée avec la valeur domiciliée et dédouanée. 

La décision du banquier pourra déboucher sur trois cas : 

 1er cas : Dossier apuré DI/A : Un dossier est dit apuré lorsque la valeur nette 

transférée (portée sur la formule 4), la valeur dédouanée (sur le document 

douanier « D10 ») et le montant de la facture définitive sont égaux. 

 2ème cas : Dossier en insuffisance de règlement DI/SI et DI/SI Bis : Ce cas se 

présente lors de l’absence de la formule 4 ou bien lorsque la valeur portée sur 

celle-ci est inférieure à celle portée sur le document douanier. Ce qui fait état 

d’un transfert financier inférieur au flux physique.  

On distingue deux situations : 

 les dossiers représentant une insuffisance de règlement supérieure ou 

égale à 100.000 DA (DI/SI bis) ; 

 les dossiers représentant une insuffisance inférieure à 100.000 DA 

(DI/SI).    

 3ème cas : Dossier en excédent de règlement DI/SE : Dans ce cas, le flux 

financier est supérieur au flux physique. Cette situation est constatée par 

l’absence du document douanier (la marchandise n’est pas dédouanée) ou bien 

lorsque la valeur nette transférée, qui est portée sur la formule 4, est supérieure 

à la valeur dédouanée, portée sur le D10. 

 

3.3. Processus de domiciliation d’une exportation 

3.3.1. Inscription et demande de pré-domiciliation  

Comme pour les importations, la domiciliation des exportations est subordonnée à 

l’inscription du client sur le site WEB de la banque pour une demande de pré-domiciliation 

d’un dossier d’exportation, du contrat commercial ou de la facture commerciale. Après 

vérification matérielle de ces documents, le banquier appose le cachet de « domiciliation 

exportation » et procède ensuite à : 

- L'attribution d'un numéro d'ordre chronologique. 

- La remise à l'exportateur des exemplaires de factures dûment domiciliées. 

- L'établissement de la fiche de contrôle réglementaire pour l'enregistrement des 

renseignements concernant les conditions de la transaction. 
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3.3.2. L’apurement : 

Après avoir trié les dossiers complets des dossiers incomplets, l’agence domiciliataire 

procède à la déclaration des comptes rendus d’apurement à la Banque d’Algérie. 

Conformément à l’Instruction de la Banque d’Algérie N° 03 - 07 du 31 Mai 2007 

relative à la procédure de déclaration et de suivi  des dossiers de domiciliation des 

transactions courantes  avec l'étranger :  

Les banques  et les établissements financiers, intermédiaires agréés, sont tenus de 

transmettre à la Banque d'Algérie ( Direction Générale des Changes) mensuellement et dans 

les deux (02) semaines qui suivent le  mois de référence, les déclarations  d'ouverture et 

d'apurement des   dossiers de domiciliation   à   l'importation et à l'exportation des biens et 

services établies selon le cas , conformément aux canevas élaborés par la Banque d’Algérie. 

Lors de la vérification l’agence peut se trouver face à trois cas : 

- Dossier apuré : Lorsque le montant net rapatrié [la formule 104] est égal à la 

valeur dédouanée (sur le D11) ; l’exportation a été réalisée dans les délais et 

montants convenus ; 

- Dossier en insuffisance : La valeur dédouanée est supérieure au montant 

rapatrié ; 

- Dossier en excédant de règlement : Lorsque la valeur dédouanée est inférieure 

au montant rapatrié. 

Il est important de noté que le client exportateur est soumis au respect des modalités de 

rapatriement des fonds, fixées par l’instruction n° 03/98 du 21 mai 1998 déterminant le 

pourcentage des recettes d’exportations hors hydrocarbure et produits miniers, modifiée par 

l’instruction N°05-2011 DU 19 OCTOBRE 2011 

En effet, en vertu de ces textes, l’exportateur recevra la totalité des sommes rapatriées, 

réparties comme suit : 

 50% du montant de la facture en dinar algérien ; 

 50% en devise, dont : 
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 40% à porter au crédit de son compte devise «personne 

morale » ; 

 10% pouvant être utilisés librement, i.e. en dehors des règles de 

fonctionnement des comptes devises « personne morale ».  

Conclusion 

L’enchaînement des idées développé  dans ce chapitre, nous a permis de conclure que 

les réformes engagé par l’Etat Algérien ont permis la libéralisation de l’économie Algérienne, 

en particulier la loi 90-10 relative à la monnaie et au crédit qui marque la séparation de la 

sphère économique de la sphère financière du pays et la mise en place de projets de 

modernisation du système bancaire Algérien. 

Pour une bonne intégration de l’économie Algérienne à l’économie étrangère, un contrat 

commercial est obligatoire. Celui-ci doit contenir essentiellement les clauses de sa nature ainsi 

que l’incoterms utilisé afin d’éviter les litiges concernant la répartition des frais et des risques 

entre importateur et exportateur. 

Toutes transactions régis par un contrat commercial doit faire objet de domiciliation 

auprès de la banque domiciliataire. 

Dans le chapitre qui suit, nous allons traiter les méthodes de règlement des transactions 

internationales et les moyens de couverture des risques. 
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Introduction 

On entend par méthode de règlement la procédure par laquelle le règlement est effectué. 

Il s’agit par conséquent des modalités d’utilisation de l’instrument de paiement qui résultent 

de l’accord des parties en contant. 

Les échanges internationaux se développent et prennent de l’ampleur de jour en jour. 

Toutefois, cette évolution s’accompagne d’un accroissement des risques liés aux conditions 

de financement des importations à l’encaissement. Pour parer à ces risques et établir une 

sécurité des transactions, divers moyens de paiement internationaux et garanties 

internationales ont été mis en place. 

Ce deuxième chapitre comprend trois sections qui traitent en premier rang les 

instruments de paiement à l’international, en deuxième rang les différentes techniques de 

paiement qui peuvent être utilisés dans le commerce extérieur, et la troisième section sera 

consacrée à l’étude des  différents risques et les garanties bancaires à l’international. 

Section 1 : Les instruments de paiement à l’international. 

Dans le cadre du commerce extérieur, le paiement des importations et des exportations 

se fait par plusieurs instruments. Certains ont une réalité physique, comme le chèque. Le 

développement de l’échange électronique des données fait progressivement disparaître les 

supports  matériels au profit des transactions entièrement informatisées, tel que le virement 

bancaire international. 

1.1. Le chèque : 

1.1.1. Définition  

« Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d'un 

bénéficiaire, ce moyen de paiement peut être utilisé tant à l'importation qu'à l'exportation, 

libellé en monnaie nationale ou en devises étrangères ».1 

C’est un titre de paiement par lequel le titulaire d’un compte donne ordre à son banquier 

de payer à un bénéficiaire un montant déterminé à prélever sur les fonds ou sur un crédit du 

titulaire. 

                                                             
1 LEGRAND (G) et MARTINI (H), Commerce international 3eme édition, édition DUNOD, paris, 2010, p.141.    



Chapitre 2 : Les méthodes de règlement des transactions internationales et 
les moyens de couverture des risques 

 

 
50 

L’émission d’un chèque fait donc intervenir (03) trois parties : 

Un tireur : Est celui qui donne ordre au tiré de régler la somme indiquée sur le chèque. 

Un tiré : C’est la personne qui détient les fonds et qui est dans l’obligation de payer le 

montant du chèque, il peut être une banque ou un organisme assimilé.  

Un bénéficiaire : c’est la partie qui prend possession des fonds (vendeur). 

Il existe deux types de chèques :  

Le chèque d’entreprise (check) : c’est un chèque émis par le titulaire du compte 

appelé tireur au profil du vendeur ou de l’exportateur. La banque peut certifier le chèque, 

c’est-à-dire, apposer un visa attestant qu’il existe une provision suffisante sur le compte 

bancaire lors de son émission afin de garantir le paiement de l’exportateur. 

Le chèque de banque (bank draft) : L’émission de ce chèque consiste, pour la 

banque, à apporter au bénéficiaire la garantie de l’existence de la provision, puisque c'est la 

banque émettrice elle-même qui se trouve débitée après l'encaissement du chèque. La banque 

s'engage donc pour le compte de son client. 

1.1.2. Avantages et inconvénients du chèque : 

Les avantages et inconvénients d’un chèque peuvent être énoncés comme suit : 

Tableau n° 04 : Avantages et inconvénients du chèque 

Avantages Inconvénients 

-  Facile à utiliser ; 

- Commissions faibles sur les chèques de 

montants élevés ; 

- Très répandu dans le monde ; 

- Gratuit pour le vendeur, frais minimes pour 

l’acheteur. 

- Si le chèque est libellé en devises, 

l’exportateur est exposé au risque de change ; 

- Le chèque peut être perdu, volé ou falsifié ; 

- Le temps d’encaissement est parfois très 

long. 

 

Source : Elaborée par nous-mêmes 
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1.2. Les virements bancaires : 

1.2.1. Définition 

« Un virement bancaire consiste à transférer de l’argent d’un compte bancaire vers un 

autre, effectué de manière électronique, soit en se rendant à la banque, soit par Internet. Les 

comptes concernés ne sont pas forcément domiciliés dans la même agence ou dans la même 

banque ».2 

Ce moyen de paiement consiste pour l’acheteur à demander à sa banque de payer 

directement à la banque du vendeur le montant d’une transaction. La personne physique ou 

morale qui demande l'émission du virement est dénommée le donneur d'ordre, celle qui reçoit 

l'argent, le bénéficiaire. 

Pour effectuer un virement, le compte de l'émetteur doit posséder la somme d'argent en 

question, sinon l'ordre de virement peut être refusé et aura pour conséquence le règlement de 

frais bancaires. 

Le virement s’effectue par (02) deux manières : 

Le Télex : c’est une forme de paiement rapide, le virement télex n’en n’est pas moins 

inadapté à l’évolution du commerce extérieur, les banques travaillent à base des données 

informatisées et non plus de documents papiers. 

Le SWIFT (Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication). La société 

SWIFT a été fondée en 1973 par 239 banques appartenant à 15 pays. Le réseau SWIFT a été 

créé en 1977 dans le but de remplacer le réseau Télex, jugé trop lent et pas assez fiable. 

C’est un réseau international hyper protégé de transactions bancaires dont l’objectif est 

de tirer parti des technologies informatiques émergentes et de réduire simultanément la 

dépense vis-à-vis des monopoles de télécommunications afin d’automatiser le télex et 

d’envoyer de manière sécurisée et fiable des messages standardisés à caractère financier d’une 

banque membre à une autre 

                                                             
2 https://banque.ooreka.fr  
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Chaque adhérent au réseau est identifié par le code SWIFT, c’est grâce à ce dernier que 

les messages sont routés de l’émetteur vers le destinataire.3 

1.2.2. Avantages et inconvénients des virements bancaires : 

Les avantages et inconvénients d’un virement bancaire peuvent être énoncés comme 

suit : 

Tableau n°05 : Avantages et inconvénients des virements bancaires 

Avantages Inconvénients 

 

- Le virement est rapide et peu coûteux ; 

- Impossibilité de perte, de vol ou de 

falsification ; 

- Peu onéreux ; 

- La facilité d’utilisation : le système 

fonctionne 24 heures sur 24 et 365 jours par 

an ; 

- Virement de compte en compte. 

 

- Le virement ne constitue pas une garantie 

de paiement, sauf s’il est effectué avant 

l’expédition de la marchandise ; 

- L’initiative de l’ordre de virement est 

laissée à l’importateur ; 

- Risque de change si le virement est libellé 

en devises ; 

- Non négociable. 

Source : https://d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/pdf/53849942ae0ca.pdf consulté le 

28/10/2017 à 19h45 

 

1.3. La lettre de change  

1.3.1. Définition  

Définie par l’article n° 389 du code de commerce algérien comme suit « La lettre de 

change est réputée acte de commerce entre toutes personnes ». 

Aussi, la lettre de change est un écrit par lequel une personne, dénommée tireur, donne à 

un débiteur, appelé tiré, l'ordre de payer à l'échéance fixée, une certaine somme à une 

troisième personne appelée bénéficiaire ou porteur. 

Il s’agit d’un écrit par lequel l’exportateur (le tireur) donne ordre à son client étranger 

                                                             
3 http://www.comprendrelespaiements.com  

https://d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/pdf/53849942ae0ca.pdf%20consulté%20le%2028/10/2017
https://d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/pdf/53849942ae0ca.pdf%20consulté%20le%2028/10/2017
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(le tiré) de payer un certain montant à vue ou à échéance. 

1.3.2. Fonctions d’une lettre de change  

 
 La lettre de change présente plusieurs fonctions: 

 La lettre de change est un instrument de placement de valeur dans le transfert matériel 

de fonds ; 

 Elle est un instrument de crédit ; 

 Par l’utilisation de la lettre de change, l'acheteur a ainsi un certain temps pour vendre 

les marchandises et se procurer des fonds nécessaires du paiement de sa lettre ; 

 De son côté, le créancier peut obtenir d'un banquier qui escompte sa lettre avant 

l'échéance les capitaux indispensables pour continuer son exploitation ; 

 La lettre de change est un instrument de paiement ; 

 Lorsqu'elle cesse de circuler ; elle est présentée au paiement par le dernier porteur le 

jour de l'échéance.4 

1.3.3. La provision d’une lettre de change  

On dit qu'il y a provision, si à échéance de la lettre de change, celui sur qui elle est tirée 

est redevable au tireur d'une somme égale au montant de la traite. La propriété de la provision 

est transmise de droit aux porteurs successifs de la lettre de change. 

La provision doit être : 
 
 

 Valable : C'est à dire légale, ne pas avoir une cause immorale. 
 
 

 Certaine : On en peut tirer une lettre de change pour régler une créance incertaine. 
 

 

1.3.4. Avantages et inconvénients d’une lettre de change 

Les avantages et inconvénients d’une lettre de change peuvent être énoncés comme 

suit : 

 

 

                                                             
4 CHERIGUI (Chahrazed), Le financement du commerce extérieur par les banques Algériennes, mémoire de 

magister en droit bancaire et financier, université d’Oran, 2014, p.154. 
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Tableau n° 06 : Les avantages et les inconvénients d’une lettre de change 

Les avantages Les inconvénients 

 

- Elle est protégée par le droit cambiaire ; 

- Emise a l’initiative du vendeur et acceptée 

par l’acheteur ;  

- Elle matérialise une créance qui peut être 

mobilisable ou négociable ; 

- Elle détermine précisément la date de 

paiement ; 

- Elle peut être avalisée (une traite avalisée 

peut écarter le risque d’impayé ; donc, 

apporte une forte sécurité de paiement mais 

ne supprime pas le risque de non transfert). 

 

 

- Risque d’impayé, sauf si un aval existe 

- Risque de vol ou de perte 

- Lenteur de recouvrement, en raison de sa 

transmission postale et de l’intervention de 

plusieurs établissements financiers 

 

Source : LEGRAND, GHILAINE, HUBERT MARTINI, Management du commerce 

international, édition Aubin, 1993, p.393. 
 

1.4. Le billet à ordre  

1.4.1. Définition 

« Le billet à ordre est un document  qui présente certaines caractéristiques d'une lettre 

de change (engagement de payer à une échéance donnée) et d'autres d'un chèque : c'est le 

client débiteur (le souscripteur) qui s'engage à payer, émet le billet et le remet au bénéficiaire, 

lequel le présentera à l'échéance, en général par le biais du circuit bancaire »5. 

C’est un écrit par lequel l’acheteur (souscripteur) promet à son créancier, le vendeur 

(bénéficiaire), le paiement des sommes dues, à vue ou à échéance sur présentation du billet à 

ordre à une banque désignée (généralement la banque du vendeur). 

 

 

 

                                                             
5 TORRES OLIVIER : PME de nouvelles approches, éditions Economica, Paris, 1998, p.181. 
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1.4.2. La forme d’un billet à ordre 

Le billet à ordre contient :  

 La clause à ordre ; 

 La promesse pure et simple de payer une somme déterminée ; 

 L’indication de l’échéance ; 

 Le lieu où le paiement doit s’effectuer ; 

 Le nom de celui auquel le paiement doit être fait, 

 La date et le lieu où le billet est souscrit ; 

 La signature du souscripteur. 

1.4.3. Les avantages et les inconvénients d’un billet à ordre 

Les avantages et inconvénients d’un billet à ordre peuvent être énoncés comme suit : 

Tableau n° 07 : Avantages et inconvénients d’un billet à ordre 

Avantages Inconvénients 

- Reconnaissance de dette matérialisant une 

créance commerciale ; 

- Protégée par le droit cambiaire ; 

- Négociable et s’échange par endos 

(transmissible) ; 

- Mobilisable (escomptable auprès d’une 

banque). 

- Le billet à ordre ne supprime pas les risques 

d’impayés ; 

- Risque de perte ou de vol ; 

- Emis à l’initiative de l’acheteur. 

 

Source : https://d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/pdf/53849942ae0ca.pdf   

 

 Section 2 : les techniques de paiement à l’international 

La règlementation Algérienne du commerce extérieur et des changes prévoit trois 

modes de règlement : le transfert libre, la remise documentaire (REMDOC) et enfin le crédit 

documentaire (CREDOC). Tout autre mode de règlement est interdit. 

 



Chapitre 2 : Les méthodes de règlement des transactions internationales et 
les moyens de couverture des risques 

 

 
56 

2.1. Le transfert libre  

Lors d’une transaction commerciale internationale où demeure une confiance totale 

entre l’acheteur et le vendeur, on opte généralement pour la technique du transfert libre. 

2.1.1. Définition 

« Le transfert libre désigne l’encaissement par le vendeur sans que le règlement soit 

conditionné par la remise de certains documents à la banque prouvant qu’il a rempli ses 

obligations au regard de la liasse documentaire nécessaire à l’entrée de la marchandise dans le 

pays de l’acheteur et à son appropriation de celui auprès de son transporteur »6. 

Le transfert libre représente la technique de règlement la plus simple car elle demeure 

la moins formaliste et la moins complexe. Il consiste en un transfert d’une somme déterminée 

par la banque du client importateur au profit d’une banque étrangère (banque de 

l’exportateur). Le transfert libre repose sur un critère fondamental qui est la confiance 

existante entre le vendeur et l’acheteur, en renonçant à la propriété de la marchandise 

expédiée sans aucune garantie en échange, mis à part la parole de l’importateur. 

Tout transfert ne peut être exécuté que sur présentation d’un certain nombre de 

documents à savoir :    

 L’engagement d’importation signé par l’importateur ; 

 Une facture définitive domiciliée ; 

 Le justificatif douanier D10 exemplaire banque. 

Ces documents vont servir comme preuve, qu’il s’agit effectivement d’une contrepartie 

physique.  

2.1.2. Le traitement de l’opération 

L’importateur après avoir reçu les documents ainsi que la marchandise directement du 

vendeur, s’adresse à son banquier pour que celui-ci transfert le montant de la facture. 

Le client importateur se présente à sa banque une fois que la pré-domiciliation du 

dossier ait été validée sur le site WEB de celle-ci, afin de domicilier les documents 

nécessaires à l’opération. Après vérification des documents attestant leur conformité, le 

banquier doit compléter le dossier par : 

                                                             
6 CAUDAMINE (G) et MONTIER (J), Banque et marchés financiers, éditions Economica, Paris, 1998, p.69.  
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 Un ordre de paiement MT 100 

 La formule 4 

Le dossier sera transmis à la direction de l’étranger et un exemplaire du dossier de 

règlement sera conservé à l’agence. 

Il est important de noter que le transfert libre à l’exportation est interdit en Algérie. 

2.1.3. Avantages et inconvénients du transfert libre 

Les avantages et inconvénients d’un transfert libre peuvent être énoncés comme suit : 

Tableau n°08 : Avantages et inconvénients du transfert libre 

Avantages Inconvénients 

- Simplicité de la procédure ; 

- Modération des coûts ; 

- Rapidité ; 

- Souplesse. 

 

- Elle apporte peu d’assurance à 

l’exportateur qui est exposé au risque de 

non-paiement puisque l’acheteur prend 

possession des biens avant le paiement ; 

- En n’étant pas basé sur des documents, elle 

ne dispose d’aucune garantie pour se couvrir 

contre le non-paiement.  

 

Source : CHERIGUI (Chahrazed), Le financement du commerce extérieur par les banques 

Algériennes, mémoire de magister en droit bancaire et financier, Université d’Oran, 2014, 

p.171 et 172. 

2.2. La remise documentaire  

Dans une opération de commerce international, l’exportateur s’engage à exporter des 

biens et services en contrepartie de l’engagement de l’acheteur pour payer un prix convenu. 

A partir de ces engagements, naissent des intérêts contradictoires pour les deux parties. 

Afin de rassurer et satisfaire ces dernières, l’introduction d’un intermédiaire (une banque 

généralement) est nécessaire. 
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Les formes de traitement des opérations commerciales à l’extérieur sont diverses, la 

remise documentaire est parmi les formules les plus utilisées. 

2.2.1. Définition  

« La remise documentaire est une procédure de recouvrement dans laquelle une banque 

a reçu mandat d’un exportateur (le vendeur) d’encaisser une somme due par l’acheteur contre 

remise des documents. Le vendeur fait généralement établir des documents de transport à 

l’ordre de la banque de l’acheteur ou une banque dans le billet de l’acheteur. Celles-ci doivent 

remettre les documents commerciaux et de transport à l’acheteur contre paiement ou 

acceptation d’effet de commerce. La remise documentaire est soumise à des règles et usances 

uniformes (RUU 522) »7. 

La remise documentaire est l’opération par laquelle une banque (remettante) sur 

instruction de son client exportateur (tireur) se charge de l’encaissement du montant de la 

transaction, par l’intermédiaire d’une banque (chargée de l’encaissement) auprès de 

l’importateur (tiré), contre remise de documents. 

La remise documentaire peut être utilisée dans le cadre de relations commerciales avec 

des partenaires connus, dans des pays sans risque de non-transfert et pour des marchandises 

pouvant être facilement vendues sur place en cas de désistement de l’acheteur. 

2.2.2. Les intervenants d’une remise documentaire  

Cette technique fait intervenir quatre parties à savoir :  

 Le donneur d’ordre (ou remettant) : C’est le vendeur (exportateur) 

 La banque remettante : Il s’agit de la banque du donneur d’ordre.  

 La banque présentatrice : C’est la banque à l’étranger chargée de l’encaissement. 

 Le bénéficiaire: il s’agit de l’importateur. 

2.2.3. Les formes d’une remise documentaire 

2.2.3.1. La Remise des documents contre paiement (D/P) 
 

La banque présentatrice ne remet les documents au tiré que contre paiement immédiat, à 

moins que des lois ou ordonnances nationales ne l'interdisent. Cette formule présente une 

                                                             
7 LEGRAND (G) et MARTINI (H), Commerce international 3éme édition, Op.cit, p.145.    
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bonne sécurité pour l’exportateur qui reste néanmoins soumis au risque du refus des 

documents et de la marchandise par l’acheteur. 

Selon l’usage international, Immédiat signifie « au plus tard à l’arrivée de la 

marchandise ». 

2.2.3.2. La Remise des documents contre acceptation (D/A) 

La banque présentatrice informe l’acheteur de la réception des documents et ne les lui 

remet que s'il donne l'acceptation de la ou des traites jointes à ces documents. Elle remet les 

documents contre acceptation d'un effet de commerce qui échoit par exemple 180 jours après 

présentation (traite à tant de jours de vue) ou à une date déterminée (traite à terme). 

Cette technique est utilisée dans le cas où le paiement est différé de 30 -60 -90 jours ou 

plus. L’importateur entre en possession de la marchandise avant la date effective de paiement, 

il peut ainsi la revendre immédiatement pour se procurer les fonds nécessaires au paiement de 

sa dette. 

2.2.3.3. Remise documentaire contre acceptation et aval 

En plus de l’acceptation de la traite par l’importateur, qui constitue un engagement 

ferme de sa part de régler le montant dû à échéance, la banque se trouve, elle aussi engagée, 

en donnant son aval, ce qui garantit à l’exportateur la solvabilité de son acheteur ou, du moins 

lui donnera une grande sécurité quant au règlement de sa créance à échéance. 

2.2.3.4. Remise documentaire contre lettre d’engagement 

Dans ce cas, la banque présentatrice remet les documents à l’acheteur contre une lettre 

d’engagement dont l’énoncé est fixé par la banque remettante ou le donneur d’ordre. Par cette 

lettre, le tiré s’oblige à payer le montant de l’encaissement à une date précise. Le paiement 

dans ce cas se caractérise par l’engagement du client à payer la somme due.  Autrement dit, 

cet engagement se matérialise par la rédaction d’une lettre d’engagement 

Pour éviter toute fausse interprétation de cette lettre d’engagement, il est recommandé 

d’exiger de la banque remettante un modèle de texte de cette lettre, que la banque chargée de 

l’encaissement doit soumettre pour acceptation par le tiré. 

Il est important de noter que cette forme de réalisation n'est pas pratiquée par les 
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banques algériennes. 

2.2.4. Déroulement d’une remise documentaire  

Le déroulement d’une opération de remise documentaire, depuis la conclusion du contrat de 

vente jusqu’à son accomplissement, peut se résumer comme suit : 

2.2.4.1. Demande de pré-domiciliation : 

Elle consiste en l’accès sur le site Web de pré-domiciliation de la banque. L’importateur 

remplit le formulaire d’inscription et d’indentification tout en rajoutant tous les documents 

nécessaires à la pré-domiciliation.   

2.2.4.2. Domiciliation des documents de la remise documentaire : 

Dans le cas d’une remise documentaire, le banquier procède à la domiciliation par 

l’attribution d’un numéro qui doit être porté sur les documents commerciaux (contrat, facture) 

et finit par apposer le cachet de domiciliation sur les documents commerciaux. 

2.2.4.3. Expédition des marchandises  

Le vendeur (donneur d'ordre) expédie les marchandises en direction de l’importateur. 

2.2.4.4 Remise des documents  

Le vendeur (donneur d'ordre) remet à sa banque (banque remettante) les documents 

nécessaires à l'importateur (acheteur) pour prendre possession des marchandises. Le vendeur 

donne à sa banque un ordre d'encaissement.  

2.2.4.5. Envoi des documents à la banque présentatrice  

La banque du vendeur (banque remettante) transmet ces documents à la banque de 

l'acheteur, chargée de l'encaissement, conformément aux instructions de l'ordre 

d'encaissement, et lui demande de les remettre à son client (acheteur/tiré), soit contre 

paiement, soit contre acceptation d’une lettre de change. 

 2.2.4.6. Remise des documents à l'acheteur  

La banque correspondante chargée de l'encaissement (banque présentatrice) remet les 

documents à son client (acheteur), soit contre paiement, soit contre acceptation de la lettre de 

change par le tiré en se conformant aux instructions reçues de la banque remettante.  
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2.2.4.7. Paiement ou acceptation 

 L'acheteur paie ou accepte l'effet de commerce en contrepartie des documents remis. Il 

peut ainsi prendre possession des marchandises.  

2.2.4.8. Paiement de la banque présentatrice à la banque remettante  

La banque de l'acheteur transfère le montant de la remise documentaire à la banque du 

vendeur dans le cas de documents remis contre paiement. Dans le cas d'un encaissement 

contre acceptation, le tiré acceptera l'effet de commerce qui, selon les instructions de l'ordre 

d'encaissement, restera auprès de la banque présentatrice. Dans ce dernier cas, le remettant 

pourra demander l'escompte de l'effet auprès d'une banque disposée à le faire ou fera 

encaisser le montant à l'échéance.  

2.2.4.9. Crédit au vendeur  

La banque du vendeur crédite le compte de son client du montant de son exportation dès 

réception des fonds. 

 

 Le fonctionnement d’une remise documentaire se schématise comme suit :  
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Figure n°02 : Déroulement d’une remise documentaire 

               (1)                                        
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     Transmission des documents 

                    (7) 

                                      Paiement ou remise des effets acceptés, ou retour impayé 

 

Source : PHILIPPE(G) et PRIAMI (S) : les opérations bancaire à l’international, édition RB, 

Paris, 2015, p.116. 

 

A travers ce schéma nous constatons que la remise documentaire passe par plusieurs 

étapes :  
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1) Etablissement d’un contrat commercial entre l’importateur et l’exportateur ; 

2) L’exportateur expédie la marchandise ;  

3) L’exportateur remet à sa banque les documents d’expédition ; 

4) La banque de l’exportateur  transmet les documents au banquier de 

l’importateur ; 

5) La banque de l’importateur remet les documents à son client ; 

6) L’importateur paie ou accepte l’effet en contrepartie des documents remis ; 

 

7) L’importateur prend livraison de la marchandise ;  

 

8) La banque de l’importateur paie ou remet les effets acceptés à la banque de 

l’exportateur ; 

9) La banque de l’exportateur paie ou remet les effets acceptés à son client et 

crédite son compte.  

2.2.5. Les motifs de non-acceptation d’une remise documentaire  

Malgré qu’elle soit une technique de paiement mieux efficace, une remise documentaire 

peut être non acceptée si elle est confrontée aux motifs suivants. 

 Les conditions de délivrance des documents ne sont pas conformes aux stipulations du 

contrat commercial ; 

 Le montant facturé est supérieur à celui de la commande  

 La marchandise n’est pas conforme à la commande. 

  La marchandise a été expédiée tardivement ou avant la date prévue ou bien n’est pas 

encore arrivée à destination ; 

 Les documents sont parvenus à l’acheteur étranger, après l’arrivée de la marchandise, 

lui occasionnant ainsi des frais de stationnement qu’il ne veut pas supporter ; 

 Manque de documents indispensables au dédouanement (certificat phytosanitaire…) ; 

 La licence d’importation n’a pas été encore obtenue ; 

 Le jeu de connaissement est incomplet8. 

 

 

                                                             
8 LEGRAND (G) et MARTINI (H), Commerce international 3éme édition, Op.cit, p.147.    
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2.2.6. Les avantages et les inconvénients 

Les avantages et inconvénients d’une remise documentaire peuvent être énoncés comme 

suit : 

Tableau n°09 : Les avantages et les inconvénients d’une remise documentaire 

 Source : KENDI Lyes, étude de la conduite d’une remise documentaire à l’importation au 

sein de la Trust Bank Algérie 601, mémoire de fin cycle, Master II en science économique, 

option : Monnaie, Banque et Environnement International, université Abderrahmane Mira 

Bejaia, 2015, p.45.  

Les avantages Les inconvénients 

 

- L’acheteur ne peut retirer la marchandise en 

douane sans avoir préalablement réglé à sa banque 

le montant de la facture due au fournisseur 

étranger ou accepté l’effet de commerce. 

- La procédure est plus souple que le crédit 

documentaire, moins formaliste, moins rigoureuse 

sur le plan des documents et des dates. 

- Le coût bancaire est minime.  

- Le vendeur est assuré que l'acheteur ne peut 

prendre possession de la marchandise sans avoir 

réglé à la banque le montant de la facture ou 

accepté l’effet de commerce. 

- Possibilités d’escompte de la remise. 

- L’importateur peut dans certains cas inspecter la 

marchandise avant de payer ou d’accepter un effet 

de commerce. 

 

 

 

- Une garantie limitée : les banques ne sont que 

des intermédiaires entre l’acheteur et le vendeur 

et ne s’engagent pas à payer en cas de 

défaillance de l’acheteur ; 

- La non-levée des documents : les marchandises 

sont expédiées avant le règlement par 

l’importateur. Si celui-ci ne les veut plus, il ne 

demandera pas la remise des documents (on 

parle, dans ce cas, de « non-levée des documents 

»). L’exportateur devra alors, à ses frais, 

rapatrier les marchandises ou essayer de les 

vendre sur place ;  

- Lourdeur, complexité et formalisme rigoureux 

de la procédure ; 

- Mauvaise perception de la technique par 

l'acheteur qui manifeste parfois une défiance. 

- Risque de non-paiement pour l’exportateur, dû 

à l’insolvabilité de la banque émettrice ou autre 

risque politique. 
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2.3. Crédit documentaire  

Dans le cadre du commerce international, les montants et l’éloignement des partenaires 

ont nécessité la création par les banques d’une technique de paiement appelé « crédit 

documentaire » ou plus familièrement « CREDOC ». Tout en conciliant l’intérêt de vendeur, 

être payé et celui de l’acheteur, recevoir les marchandises commandées dans les qualités, les 

quantités et les délais contractuels, la marchandise commandée. Il permet d’apporter la 

sécurité de paiement recherchée par le vendeur et en même temps la sécurité de livraison pour 

l’acheteur.  

2.3.1. Présentation d’un crédit documentaire 

2.3.1.1. Origine du crédit documentaire  

Quelle que soit sa forme, le crédit documentaire n'est pas une technique de paiement 

récente. Elle était apparue pour la première fois au début des années cinquante du 19ème siècle 

en Europe Occidentale et était utilisée en dehors des banques notamment dans les ventes 

maritimes. Les banques avaient opté pour cette technique dans leurs activités au début du 

20ème siècle lorsqu'une prolifération d'incidents de non-paiement entre les partenaires 

commerciaux internationaux avait été constatée. Cependant, cette pratique s'est développée 

sans aucun appui législatif. C'est pendant l'entre-deux-guerres que les praticiens travaillant 

sous l'égide de la chambre de commerce internationale ont élaboré en 1933 une sorte de 

codification des usages en matière documentaire sous le nom de « règles et usances uniformes 

relatives aux crédits documentaires ». Cette dernière était périodiquement révisée pour tenir 

compte des suggestions des banques et des transporteurs internationaux. La dernière révision 

est celle de 1993 donnante naissance aux R.U.U.500 applicables au premier janvier 1994. Ces 

R.U.U.500, sont aujourd'hui complétées par un supplément appliqué aux crédits 

documentaires concernant la présentation électronique des documents adopté en 2001 et 

applicable à compter du 31 mars 2002 visant ainsi à adapter le crédit documentaire aux 

impératifs du commerce électronique.9 

2.3.1.2. Définition  

Selon l'article 720 du code de commerce Algérien, le crédit documentaire est : « un 

crédit ouvert par une banque à la demande d'un donneur d'ordre en faveur d'un correspondant 

                                                             
1 CHERIGUI (Chahrazed), Le financement du commerce extérieur par les banques Algériennes, mémoire de 

magister en droit bancaire et financier, université d’Oran, 2014, p.180. 
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de celui-ci et garanti par la possession de documents destinés à être transportés ».  

Cette définition peut être complétée par celle fournie par l'article 2 des règles et usances 

uniformes (RUU) de la Chambre de Commerce Internationale (CCI). Le crédit documentaire 

est « l'arrangement quelle qu'en soit la dénomination ou la description en vertu duquel une 

banque (la banque émettrice) agissant à la demande et sur instructions d'un client (le donneur 

d'ordre) ou pour son propre compte, est tenue d'effectuer un paiement à un tiers (le 

bénéficiaire) ou à son ordre ou d'accepter et payer des effets de commerce (traites) tirés par le 

bénéficiaire ou autorise une autre banque à effectuer le dit paiement ou à accepter et payer les 

dits effets de commerce (traites) ou autorise une autre banque à négocier contre remise des 

documents stipulés pour autant que les termes et conditions de crédit soient respectés ». 

Le crédit documentaire est l’opération par laquelle une banque (banque émettrice) 

s’engage d’ordre et pour compte de son client importateur (donneur d’ordre) à régler à un tiers 

exportateur (bénéficiaire) dans un délai déterminé via une banque intermédiaire (banque 

notificatrice) un montant déterminé contre la remise de documents strictement conformes 

justifiant la valeur de l’expédition des marchandises. 

2.3.1.3. Les intervenants d’un crédit documentaire10 

 Le crédit documentaire fait intervenir 4 principaux intervenants :  

 Donneur d’ordre : C’est l’acheteur qui a négocié un contrat commercial avec un 

fournisseur étranger ; il donne à sa banque des instructions d’ouverture du crédit 

documentaire en faveur de son fournisseur, où il précise, entre autre, les documents 

qu’il désire recevoir et le mode de règlement. 

 La banque émettrice : c’est la banque de l’acheteur qui, après avoir reçu des 

instructions de son client, émet le crédit documentaire, c’est-à-dire : procède à son 

ouverture. 

 La banque notificatrice : c’est la banque correspondante de la banque émettrice dans 

le pays du vendeur. Elle va notifier au vendeur l’ouverture du crédit documentaire en 

sa faveur. Cette banque n’est pas forcément la banque habituelle du vendeur. Elle peut 

être invitée à confirmer le CREDOC. 

 Le bénéficiaire : Est celui en faveur de qui est ouvert le crédit, il s’agit du vendeu.r. 

                                                             
2 LEGRAND (G) et MARTINI (H), Commerce international  2éme édition, édition DUNOD, paris, 2008, p.150.    
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2.3.2. Les différentes formes d’un crédit documentaire  

Il existe différentes variantes du crédit documentaire, classées selon trois grands critères :  

 Le critère sécurité  

 Le critère mode de réalisation 

 Le critère de financement 

2.3.2.1. Selon le critère de sécurité  

Trois grandes formes de crédit documentaire se trouvent dans cette catégorie :  

a) Crédit documentaire révocable 

« Le crédit documentaire révocable peut être défini comme étant une simple mise à 

disposition contre documents avec avis simple du banquier payeur ou bénéficiaire du crédit. Il 

ne comporte aucun engagement bancaire dans la mise en place de l’opération il peut être 

notifié au bénéficiaire par l’intermédiaire d’une banque notificatrice sans engagement de sa 

part ».11 

Cette forme de crédit permet à tout moment des annulations ou des modifications et n’offre au 

bénéficiaire aucune garantie, elle est donc plus favorable pour l’acheteur que pour le 

fournisseur ce qui explique son très rare emploi. 

b) Crédit documentaire irrévocable 

Dans le cas du crédit irrévocable, la banque émettrice s’engage de manière ferme à 

régler l’exportateur à condition que les documents soient remis par celui-ci avant l’expiration 

de la validité du crédit et soient conformes aux termes et conditions stipulés dans le crédit 

documentaire. 

Ce type de crédit comprend donc l’engagement ferme de la banque émettrice d’honorer, pour 

le compte de l’importateur, les documents remis en conformité avec les termes et conditions 

de crédit. 

Il ne peut être annulé ou modifié sans l’accord de toutes les parties, il couvre donc le 

risque commercial (défaillance de l’acheteur), mais pas le risque pays et/ou banque (risque de 

non transfert ou défaillance de la banque de l’acheteur)12. 

 

                                                             
11 LAHLOU Moussa : Le crédit documentaire, édition ENAG, Alger, 1999, p.20. 
12 LASARY : Le crédit documentaire, édition EL Dar Othmania, 2010, p.43. 
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c) Crédit documentaire irrévocable et confirmé  

A l'engagement irrévocable de la banque émettrice, la banque confirmatrice s'engage à 

payer au bénéficiaire le montant des documents reconnus conformes, même en cas de 

survenance d'évènements politiques ou économiques dans le pays émetteur ou de défaut de 

paiement de la banque émettrice. Il offre donc au vendeur une sécurité optimale en couvrant 

les risques commerciaux, pays et banque. 

2.3.2.2. Selon le critère mode de réalisation  

Selon ce critère l'on distingue quatre (4) types de crédits documentaires : 

a) Crédit réalisable par paiement à vue : 

Le crédit documentaire réalisable par documents conformes contre paiement est destiné 

à régler une vente au comptant. Cette modalité de paiement donne lieu, de la part du banquier 

de l’importateur à une ouverture de crédit documentaire en faveur de l’exportateur, 

généralement chez une banque établie dans son pays. Ce crédit est stipulé payable au vendeur, 

contre remise des documents énumérés dans la lettre d’ouverture de crédit.  

Dans le cas d’un crédit documentaire réalisable par paiement à vue des documents, les 

opérations se déroulent le plus souvent selon le processus qui suit :   

L’exportateur reçoit da sa banque ou du correspondant du banquier de l’importateur une 

lettre de notification ou de confirmation de crédit, prévoyant que ce crédit est réalisable par 

paiement à vue. 

Lorsque l’exportateur a procédé à l’exportation des marchandises, il doit présenter sans 

retard et dans les délais de validité imposés, les documents énumérés dans l’ouverture du 

crédit documentaire, à la banque qui a notifié ou confirmée le crédit. 

Celle-ci vérifie la conformité des documents avec les stipulations du crédit 

documentaire et règle l’exportateur, si le crédit est payable à ses caisses ou bien si elle a 

confirmé le crédit documentaire13. 

 

 

                                                             
13 PHILIPPE(G) et PRIAMI (S) : Op.cit, p.121 
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b) Crédit documentaire réalisable par paiement différé : 

Dans un crédit réalisable par paiement différé, le vendeur, (bénéficiaire du crédit), 

consent à expédier la marchandise et à remettre les documents au banquier émetteur, 

éventuellement par l’entremise du banquier notificateur, on échange non pas d’un paiement 

ou d’une acceptation, mais d’une promesse de payer à une date ultérieure.  

c) Crédit documentaire réalisable par acceptation :  

Dans le cas où le vendeur est disposé à consentir à son client étranger un délai de 

paiement, mais désire à la fois se couvrir contre les risques qui en résultent et matérialiser sa 

créance sous la forme d'un effet mobilisable (lettre de change), il peut demander l'émission à 

son profit, chez une banque de son pays, d'un crédit documentaire réalisable par acceptation14. 

Le vendeur remet à la banque désignée les documents, accompagnés d’une traite, celle-

ci accepte l’effet et le retourne au vendeur, l’effet devra être représenté à l’échéance au 

guichet de cette même banque pour paiement. 

d) Crédit documentaire réalisable par négociation : 

En fonction de ses considérations propres, l'exportateur souhaite parfois le paiement 

avant l'arrivée à échéance de la traite. Il devra recourir dans ce cas à la négociation de sa 

traite, avec la banque, en vue d'aboutir à l'escompte de cette dernière. L'exportateur 

bénéficiera alors du paiement par anticipation moyennant déduction des intérêts négociés dus 

à la banque. 

 Pour mettre en œuvre ce type de crédit, l'exportateur remet à la banque notificatrice les 

documents accompagnés d'une traite tirée sur la banque émettrice.  

- Si le crédit documentaire est irrévocable, la banque notificatrice vérifie les documents 

et transmet le dossier à la banque émettrice. Cette dernière négocie la traite et envoie le 

règlement à la banque notificatrice qui procède à son tour au paiement de l'exportateur. 

- Si le crédit documentaire est irrévocable et confirmé, la banque notificatrice vérifie les 

documents, négocie la traite et procède au paiement de l'exportateur. Elle transmet par la suite 

tous les documents à la banque émettrice dans le but d'être remboursée à l'échéance prévue 

dans la traite. 

                                                             
14 Idem 
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2.3.2.3. Selon le critère de financement 

a) Crédit documentaire transférable  

Le crédit documentaire transférable est un Credoc irrévocable qui permet au 

bénéficiaire du crédit (premier bénéficiaire) de désigner un ou plusieurs seconds bénéficiaires 

(bénéficiaires du transfert). 

Figure n°03 : Le crédit documentaire transférable 

      Marchandises   

 

                                L/C d’origine  

                                 transférable  Crédit transféré  

        Vente Achat 

                                                                                                                   

 

 

 

Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H), Commerce international 2éme édition, édition 

DUNOD, paris, 2008, p.164. 

Dans ce schéma, le négociant assume la responsabilité de premier bénéficiaire du crédit 

vis-à-vis du donneur d’ordre (acheteur final). Il est l’exportateur et à ce titre est responsable 

du respect des délais de fabrication, de livraison, de la préparation des documents.  

N’étant pas le fournisseur de la marchandise, il délègue cette responsabilité à un 

fabricant qui aura le statut d’un seconde bénéficiaire. 

b) Crédit documentaire revolving 

Ce type de Credoc évite à l’acheteur d’ouvrir plusieurs crédits dans le cadre  d’un 

contrat d’affaires réguliers avec des expéditions de volume et de montants constants. Il se 

Acheteur final 

Donneur d’ordre 

 

Fournisseur réel   

Fabricant             

Seconde bénéficiaire 

Négociant 

Premier bénéficiaire 
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renouvelle selon des modalités diverses : montant global, nombre de renouvellement, 

périodicité, période de validité. 

     Le crédit révolving est une opération facile à mettre en place et dont le travail 

administratif est simplifié; il peut s’utiliser pour de faibles montants, il garantit la possibilité 

de  délais d’expédition en cas de crédit cumulatif ; son coût est moins élevé que celui de 

plusieurs crédits documentaires relevant de la même transaction. Aussi, c’est un bon outil 

d’échelonnement des livraisons. Cependant, dans ce type de crédit, les banques émettrices ou 

confirmatrices peuvent refuser sa mise en place si elles estiment l’encours trop important. 

Aussi, le non-respect des délais d’expédition en cas de crédit non cumulatif annule une partie 

de son montant. 

c)   Crédit documentaire « BACK TO BACK » 

Le crédit « adossé » ou crédit « Dos à Dos » ou encore appelé « BACK to BACK » est 

le deuxième crédit dans lequel le bénéficiaire est un intermédiaire qui ouvre à son tour un 

deuxième crédit en faveur du fournisseur de la marchandise. 

« Contrairement au crédit documentaire transférable qui est un contrat documentaire 

unique et ce, malgré sa notification à un second bénéficiaire, ce contre crédit ou crédit adossé, 

ou bien encore « BACK to BACK » est un crédit séparé, indépendant du crédit initial bâti par 

la banque du bénéficiaire du premier crédit en vue de permettre la réalisation du crédit de 

base. 

Il repose sur l’existence de deux crédits : crédit d’origine et contre crédit qui sont 

indépendants l’un de l’autre et ne sont comme tels, en aucun cas liés juridiquement, même si à 

deux, ils constituent une seule et même opération commerciale. Chacune des opérations 

comporte ses risques propres. 

Indépendantes l’une de l’autre, elles nécessitent une étude particulière avant tout 

engagement de la part du banquier notifiant le crédit de base. »15. 

 

 

 

                                                             
15 MOUSSA LAHLOU : Le crédit documentaire, Edition ENAC, 2008, p.72. 
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d)   Crédit documentaire « RED CLAUSE » 

L’appellation « Red Clause » vient du fait que, traditionnellement, cette clause était 

inscrite en rouge sut la lettre d’ouverture du crédit, pour attirer l’attention sur la nature 

spéciale de cette opération. 

La clause rouge constitue un préfinancement pour l’exportateur, c'est-à-dire, elle permet 

à la banque notificatrice ou confirmatrice de verser une avance au bénéficiaire pour qu’il 

puisse procéder à l’expédition de sa marchandise, et cela à la demande expresse du donneur 

d’ordre. 

2.3.3. Déroulement d’un crédit documentaire  

Le crédit documentaire est une technique de paiement à l’international qui procure une 

confiance entre importateur et exportateur, de ce fait le Credoc se réalise en plusieurs étapes : 

2.3.3.1. Demande de pré-domiciliation : 

Elle consiste en l’accès sur le site Web de pré-domiciliation de la banque. L’importateur 

remplit le formulaire d’inscription et d’identification tout en rajoutant tous les documents 

nécessaires à la pré-domiciliation.   

2.3.3.2. L’ouverture du crédit documentaire : 

Après la mise en accord de l’importateur et de l’exportateur sur les termes du contrat, 

l’importateur donne ses instructions d'ouverture du Credoc à sa banque (la banque émettrice), 

celle-ci émet le crédit documentaire par l'intermédiaire de sa banque correspondante dans le 

pays de l’exportateur. 

2.3.3.3. Domiciliation des documents du crédit documentaire : 

Une fois l’ouverture du crédit documentaire effectuée, le banquier procède à la 

domiciliation par l’attribution d’un numéro qui doit être porté sur les documents commerciaux 

(contrat, facture pro forma) et finit par apposer le cachet de domiciliation sur les documents 

commerciaux. 
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2.3.3.4. Notification du crédit documentaire : 

La banque de l’exportateur notifie l'ouverture du crédit au bénéficiaire et y ajoute 

(éventuellement) sa confirmation, en s'engageant à payer le vendeur si les documents 

présentés sont conformes dans les délais impartis. 

2.3.3.5. Expédition des marchandises : 

En respectant les conditions et la date limite d'expédition stipulées dans le crédit, 

l’exportateur procède à l'expédition des marchandises selon le mode de transport et l'Incoterm 

prévu au contrat et mentionné dans le crédit. 

2.3.3.6. Délivrance du document de transport : 

Dès la prise en charge des marchandises, le transporteur remet au vendeur le titre de 

transport : connaissement, lettre de transport aérien, lettre de voiture, etc... 

2.3.3.7. Présentation des documents : 

Le bénéficiaire collecte les documents requis par le crédit documentaire et les présente, 

en respectant les délais impartis, aux guichets de sa banque. 

2.3.3.8. Paiement au bénéficiaire : 

Si les documents présentent l'apparence de conformité avec les termes et conditions du 

crédit, et les délais sont respectés, la banque confirmatrice paie la valeur des documents (dans 

le cas d'un paiement à vue) en y déduisant ses frais. 

2.3.3.9. Transmission des documents à la banque émettrice : 

La banque de l’exportateur envoie les documents à la banque émettrice, par courrier 

rapide, en 2 lots séparés afin d'éviter les pertes de documents. 

2.3.3.10. Remboursement à la banque de l’exportateur : 

La banque de l’exportateur se remboursera comme indiqué dans le crédit documentaire (en 

débitant le compte de la banque émettrice domicilié chez elle ou dans une autre banque, dite 

banque de remboursement). 
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2.3.3.11. Levée des documents (côté importateur) : 

La banque émettrice accepte les documents et les tient à la disposition de son client (le 

donneur d'ordre). 

2.3.3.12. Paiement par la banque émettrice : 

La banque émettrice débite le compte de son client du même montant que le crédit en y 

ajoutant ses frais. 

2.3.3.13. Réclamation et /ou remise des marchandises : 

Les marchandises sont remises au porteur du connaissement (titre de propriété) donc 

l'acheteur (ou son mandataire). Les documents lui ont été restitués par le canal bancaire, il 

peut donc procéder au dédouanement des marchandises et en prendre possession. Le crédit 

documentaire a donc permis à l'exportateur (le bénéficiaire) de se faire payer le montant des 

marchandises expédiées. 

En contrepartie, l'importateur (le donneur d'ordre) reçoit, dans des délais stricts, des 

marchandises conformes aux conditions stipulées dans le crédit (sauf en cas d'irrégularités ou 

fraude).16 

 Le déroulement d’un crédit documentaire peut être schématisé en 9 étapes à travers 

le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
16 HADDAD (S) & Collectif : Le crédit documentaire, édition Pages bleues, Alger, 2009, p.34.35. 
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Figure n° 04 : Déroulement d’un crédit documentaire 
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Source : PHILIPPE(G) et PRIAMI (S) : les opérations bancaire à l’international, édition RB, 

paris, 2015, p.120. 
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A travers ce schéma nous constatons que le crédit documentaire se fait en plusieurs 

étapes :  

1. Etablissement d’un contrat commercial entre l’acheteur et le vendeur 

2. Demande d’ouverture d’un crédit documentaire par l’acheteur à sa banque  

3. Emission du crédit documentaire à la banque du vendeur  

4. Notification de l’ouverture d’un crédit documentaire au vendeur. Confirmation 

éventuelle du crédit par le banquier du vendeur. 

5. Livraison des biens ou des services par le vendeur. 

6. Transmission des documents par le vendeur à sa banque Celle-ci contrôle la 

conformité de ces documents aux spécifications du Credoc. 

7. Transmission des documents à la banque de l’acheteur, qui paiera la banque du 

vendeur sur la base de ces documents. 

8. Transmission des documents du vendeur pour que l’acheteur puisse disposer des 

biens. 

2.3.4. Les avantages et les inconvénients 

Les avantages et inconvénients d’un crédit documentaire peuvent être énoncés comme 

suit : 

Tableau n°10 : Les avantages et les inconvénients d’un crédit documentaire 

Les avantages Les inconvénients 

- Très bonne sécurité de paiement quand le 

crédit est confirmé; sinon la sécurité est 

suffisante. 

- Technique de paiement universel 

- Contrôle de la conformité apparente des 

prestations documentaires 

- Seule la fraude permet l'opposabilité des 

paiements 

- Formalités administratives lourdes et 

complexes 

- Techniques parfois mal perçues par 

l'acheteur (marque de défiance) 

- Coût élevé surtout si le montant du crédit 

est supérieur à 10 000 € 

Source : MERIANE Ahmed Oussama, Le financement des importations par banques, mémoire 

de fin de cycle master 2 option : finance d’entreprise, université Abderrahmane Mira Bejaia, 

2017, p.33. 
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Section 3 : Les risques et les  garanties bancaires à l’international 

Tout opérateur en commerce international doit être conscient que ce dernier comporte 

des risques considérables. Ces risques sont nombreux et variés, leur spécificité réside dans la 

complexité du commerce international. 

A cet effet, et afin de se protéger contre les risques, il appartient à l’importateur et à 

l’exportateur de se prémunir contre ces derniers par tous les moyens dont ils disposent. 

Ainsi, pour plus de sécurité, certaines clauses doivent être reprises dans le contrat telles 

celles relatives aux garanties. Ces dernières sont destinées à procurer une sécurité aux 

intervenants.  

3.1. Les risques bancaires à l’international 

La notion du risque est plus étendue en commerce extérieur qu’en commerce intérieur. 

Cela est dû à la différence de langues, de mentalités, de procédés juridiques, de modes de 

financement et de modalités de paiement. Ces inconvénients constituent des obstacles 

susceptibles de compromettre le bon déroulement des opérations avec l’extérieur. 

3.1.1.  Notion de risque  

Le Risque est défini comme un évènement incertain constituant une menace et dont la 

survenue peut affecter la capacité de l'entreprise à atteindre ses objectifs ou altérer sa 

performance. La caractéristique propre du risque est donc l'incertitude temporelle d'un 

évènement ayant une certaine probabilité de survenir et de mettre en difficulté la banque. 

Le risque inhérent au secteur bancaire se distingue par sa multiplicité et par son 

caractère multidimensionnel. 

3.1.2. Classification des risques  

Les risques peuvent être classés selon les critères suivants : 

3.1.2.1 Selon la nature des risques : 

3.1.2.1.1. Le risque politique :  

Ce risque est indépendant de l’importateur. Le risque politique résulte, soit d’un fait 

politique proprement dit (guerre civile ou étrangère, émeutes, révolutions, changement brutal 

de régime politique), soit d’une catastrophe naturelle survenue dans le pays de l’acheteur 
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(cyclone, inondation, volcan, tremblement de terre…etc.). Ce risque peut entraîner aussi 

l’interdiction de l’exportation de matériel commandé par une décision du pays de 

l’exportateur suite à des mesures d’embargo 

C’est aussi, le risque de non –transfert : difficultés économiques, mesures d’ordre 

législatives ou administratives survenues hors du pays de l’exportateur empêchant ou 

retardant le transfert des fonds versés par le client étranger dans sa monnaie nationale. 

3.1.2.1.2. Le risque économique 

Ce risque se situe pendant la période de fabrication qui concerne le risque lié aux 

structures économiques du pays où se réalise l’opération d’exportation. Une mauvaise 

évaluation de projection économique peut aboutir à une hausse des prix internes du pays du 

fournisseur. Cette hausse des prix est supportée par le vendeur dans le cas où le contrat 

commercial aurait été conclu selon la formule de prix ferme. 

 

 La « Compagnie Française d’Assurance pour le Commerce Extérieur" le définit  

comme étant un risque résultant d’une hausse anormale des éléments du coût de revient, d’où 

la couverture contre ce risque est importante lorsque le contrat est à prix ferme. 

3.1.2.1.3. Le risque commercial 

Le risque commercial appelé aussi « risque de non-paiement » concerne l’acheteur lui-

même, il résulte de la dégradation de la situation financière de l’acheteur, il est aussi appelé 

risque de carence. Dans ce cas, il est incapable d’exécuter ses obligations contractuelles.  

On distingue dans le risque commercial, l’insolvabilité du débiteur (acheteur) et la 

carence pure et simple de celui-ci. 

          - L’insolvabilité du débiteur résulte, soit d’une insolvabilité établie par une 

procédure judiciaire (mise en faillite), soit d’un arrangement amiable conclus avec tous les 

créanciers, et qui se fait sans l’intervention de la justice. 

          - La carence pure et simple de l’importateur est constatée par son défaut de 

paiement et sa non volonté de payer. 

3.1.2.1.4. Le risque de change  

Il se définit comme un risque associé à toute transaction sensible aux variations de la 

valeur d’une monnaie par rapport à une autre. 
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Son évaluation et les couvertures associées sont fonction de la devise de règlement 

(certaines devises sont plus volatiles que d’autres), de la durée de l’exposition (quelques jours, 

quelques mois voire plusieurs années) et de la nature de l’opération (exportations, 

importations, investissements, recettes sur investissement).17 

3.1.2.2. Le risque selon le moment où il se présente 

3.1.2.2.1. Le risque de fabrication  

Le risque de fabrication, appelé aussi « risque de défaillance », se définit par 

l’impossibilité pour l’exportateur de poursuivre l’exécution de ses obligations contractuelles, 

notamment, la fabrication des fournitures qui lui ont été commandées. Donc, c’est un risque 

qui se produit lors de l’interruption du marché (incapacité du fournisseur de mener à terme 

son contrat) pour des raisons techniques ou financières. Dans d'autres cas, il se peut que 

l’acheteur annule ou modifie les commandes, tout en laissant à la charge de l’exportateur des 

frais déjà engagés pour l’exécution de son contrat. Le risque concerne la période allant de la 

date de conclusion du contrat à celle de la livraison. 

3.1.2.2.2. Le risque de crédit  

Ce risque intervient lorsque la livraison a été effectuée. La période pendant laquelle 

l’acheteur doit effectuer le règlement du prix du contrat est entamée : le non-paiement des 

échéances constitue le risque de crédit alors que les obligations prévues au contrat ont été 

respectées par l’exportateur. 

 

3.2. Les garanties bancaires à l’international 

3.2.1. Définition et conditions des garanties bancaires  

3.2.1.1. Définition  

« Les garanties à l’international sont des engagements par lesquels une banque, dans le 

cadre de marchés sur l’étranger, conclus ou à conclure, s’engage pour le compte d’un 

exportateur, à verser, sous des conditions définies au départ et entre les mains d’un 

bénéficiaire, société ou administration étrangère, une somme donnée »18. 

                                                             
17LEGRAND (G) et MARTINI(H) : Gestion des opérations Import-Export, édition DUNOD, Paris, 2008, p.107. 
18 PHILIPPE(G) et PRIAMI (S) : Op.cit, p.167. 
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La garantie est un engagement par lequel une banque (le garant) s’oblige à payer pour le 

compte de son client fournisseur (donneur d’ordre) une somme déterminée, permettant à 

l’acheteur (bénéficiaire) d’être indemnisé en cas de défaillance du fournisseur. 

Les garanties sont utilisées comme instrument de sécurité, et ont pour objet de rassurer 

les partenaires commerciaux le plus souvent l’acheteur mais elles peuvent être également 

délivrées en faveur du vendeur (garanties de paiement). Ainsi, la garantie bancaire est 

considérée comme un outil important du commerce extérieur. 

 Elles sont régies par les dispositions des règles et usances uniformes de la chambre de 

commerce internationale.  

3.2.1.2 Conditions des garanties bancaires 

La garantie est un engagement soumis à plusieurs conditions : 

 La garantie est le principe réservé aux exportations du pays de la compagnie 

d’assurance à condition que l’exportateur respecte les clauses et les conditions du 

contrat de vente ainsi que l’accomplissement des règles juridiques qui s’y attachent ; 

 Le bénéficiaire (l’importateur) doit fournir la preuve que le contrat principal n’a pas 

été rempli correctement par l’exportateur ; 

 Une opération de garantie nécessite obligatoirement l’intervention d’une banque ;  

 La banque doit informer l’exportateur de la mise en jeu de la garantie afin de lui 

permettre de faire valoir ses moyens de défense ; 

 La banque paie sans délai à première demande, tout retard injustifié l’expose à des 

dommages et intérêts, la banque ne peut invoquer les exceptions tirées de l’autre 

contrat sauf bien sur la fraude. 

 

3.2.2. La mise en place des garanties  

3.2.2.1 Les intervenants : 

La mise en place des garanties bancaires implique trois ou quatre parties selon le cas : 

 Le donneur d’ordre : C’est l’exportateur, ou la partie étrangère qui donne mandat à 

sa banque d’émettre une garantie pour l’importateur ; 

 Le bénéficiaire : Il s’agit de l’acheteur importateur ; 
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 Le garant : C’est la banque de l’importateur, qui met en place la garantie dans le but 

d’assurer le bénéficiaire ; 

 le contre-garant : Il s’agit de la banque de l’exportateur, qui s’engage envers le 

garant à répondre, à toute éventuelle défaillance de son client. 

3.2.2.2 Les modes d’émission d’une garantie 

Il faut faire une distinction entre deux modes d’émission : 

a)  Les garanties directes :  

C’est une garantie émise par la banque de l’exportateur au profit du bénéficiaire. 

Figure n° 05 : Les garanties directes 
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Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H), Commerce international 3éme édition, édition 

DUNOD, paris, 2010, p.181.    

 

Le donneur d’ordre (exportateur) donne instruction à sa banque (banque garante) 

d’émettre une garantie au profit du bénéficiaire. La banque garante rédige la garantie et 

l’adresse directement au bénéficiaire (Importateur). 

b) Les garanties indirectes  

Il s’agit d’une garantie qui met en présence un contre garant « correspondant étranger », 

qui s’engage vis à vis de la banque locale et émettrice de la garantie à lui rembourser sur sa 

Donneur d’ordre              

(Exportateur) 

 

Bénéficiaire 

(Importateur) 

Banque garante 

(Banque de 

l’exportateur) 



Chapitre 2 : Les méthodes de règlement des transactions internationales et 
les moyens de couverture des risques 

 

 
82 

demande, les paiements effectués au profit de bénéficiaire au titre de la garantie émise par 

elle. 

Figure n°06 : Les garanties indirectes 
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Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H), Commerce international 3éme édition, édition 

DUNOD, paris, 2010, p.181.    
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19 http://www.comprendrelespaiements.com consulté le 31/10/17 à 23h03 
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C’est un engagement irrévocable. Cela signifie qu’après son émission, l’émetteur ne 

peut modifier ou annuler ses obligations de façon unilatérale. Toutes les parties (Donneur 

d’ordre, bénéficiaire, banque garante et banque contre-garante, le cas échéant) doivent donner 

leur accord formel avant toute modification de la garantie. 

Les garanties à première demande sont surtout utilisées pour les échanges commerciaux 

internationaux. Ayant pour fonction de remplacer le dépôt d'une somme d'argent, elles 

répondent aux soucis du client, d'une part, de s'assurer que l'exportateur exécutera ses 

obligations, et de se couvrir, d'autre part, en cas de défaillance éventuelle de ce même 

exportateur. 

3.2.3.2. La garantie de soumission (BID BOND) : 

La garantie de soumission est « l’engagement pris par une banque à la demande d’un 

soumissionnaire (donneur d’ordre) vis à vis d’une partie ayant émis un appel d’offre (le 

bénéficiaire), par lequel le garant s’oblige en cas de manquement du donneur d’ordre aux 

obligations découlant de la soumission à effectuer un versement au bénéficiaire dans les 

limites d’un montant indiqué »20 

Elle a pour objet de s'assurer du sérieux de la soumission du donneur d’ordre. Le garant 

s'engage à verser une somme déterminée au bénéficiaire dans le cas où le soumissionnaire ne 

respecterait pas ses engagements.  

Le bénéficiaire obtiendra une indemnisation financière (de l'ordre de 1 à 5 % du 

montant de l'offre commerciale) si le désistement intervient durant la période d'examen des 

candidatures. 

3.2.3.3. La garantie de restitution d’acompte (Avance payement) : 

La garantie de restitution d’acompte est une garantie destinée à rembourser ou à 

restituer l’avance qui aurait été versée par la bénéficiaire (importateur), avant la livraison ou 

début des travaux, dans le cas où l’exportateur n’aurait pas honoré ses engagements. Cette 

contrainte l'oblige également à respecter convenablement les termes du contrat commercial. 

La garantie entre en vigueur au versement des fonds sur le compte du donneur d’ordre ouvert 

auprès d’un établissement bancaire qu’il y a lieu de préciser dans l’acte de garantie 

                                                             
20 Fascicule N°3, Les garanties bancaires dans le commerce international, BNA d’Alger, 2004. 
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Le bénéficiaire obtiendra une indemnisation financière (de l'ordre de 10 à 15 % du 

montant du contrat). 

3.2.3.4. La garantie de bonne exécution (performance bond) : 

La garantie de bonne exécution est l’engagement pris par la banque contre-garante, sur 

requête du vendeur, à payer au bénéficiaire le montant garanti, en cas de manquement du 

vendeur à ses obligations contractuelles.  

En d’autres termes, un dédommagement est versé à l’acheteur si le fournisseur ne 

respecte pas les obligations de son contrat commercial, et le taux varie entre 10 et 15% du 

montant du contrat. 

3.2.3.5. La garantie de retenue de garantie : 

La garantie de retenue de garantie permet à l’exportateur de recevoir le paiement de la 

partie du prix contractuel que l’acheteur aurait dû retenir à titre de garantie afin de s’assurer 

de toute éventuelle mauvaise exécution. Cette mauvaise exécution peut être constatée par la 

livraison de matériel ou de prestations fournies non conformes aux stipulations contractuelles. 

Elle prend le relais de la garantie de bonne exécution en couvrant les vices de 

construction ou d’entretien pendant la période d’essai qui se situe entre la réception provisoire 

et la réception définitive, c’est-à-dire à la fin de l’exécution parfaite des obligations du 

donneur d’ordre. Son montant ne peut dépasser en principe 10% de la valeur du contrat.21 

3.2.3.6. La lettre de crédit « stand-by » : 

« C’est un engagement de paiement irrévocable mais conditionnel donné par la banque 

de l’acheteur (le donneur d’ordre) en faveur du fournisseur (le bénéficiaire) de payer si 

l’acheteur a fait défaut à ses obligations de paiement »22. 

La lettre de crédit "stand-by", SBLC (Stand-By Letter of Crédit), est une garantie 

bancaire émise sous forme d’un crédit documentaire. La SBLC a la particularité d’être une 

garantie de paiement pour l’exportateur et une garantie d’indemnisation pour l’acheteur. 

                                                             
21 LEGRAND (G) et MARTINI (H), Op.cit, p.182. 
22 Ibid, p.156. 
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Par l'ouverture d'une lettre de crédit stand-by, l'importateur garantit à son fournisseur 

que sa banque se substituera à lui s'il est défaillant, à condition que l'exportateur présente les 

documents réclamés comme preuve de l'existence de la créance. 

 

Conclusion 

Dans ce deuxième chapitre, nous avons mis en évidence les différences que présentes 

les techniques de paiement des transactions internationales. 

Ainsi, le crédit documentaire et la remise documentaire demeurent les méthodes les plus 

sûr par rapport au transfert libre compte tenu du niveau de sécurité qu’ils procurent à 

l’exportateur, mais aussi elles demeurent les plus difficile à mettre en place et les plus 

coûteuses.   

Nous avons essayé aussi de passer en revue les principaux risques rencontrés dans les 

transactions internationales et les méthodes de couvertures les plus couramment utilisées et 

cela en demandant des garanties bancaires et en se couvrant soi-même en optant pour un 

choix judicieux des instruments et des techniques de paiement. 

Dans le chapitre qui suit, nous allons étudier un cas d’importation par crédit 

documentaire au sein de la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi-Ouzou. 
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Introduction 

Le secteur bancaire algérien est caractérisé par un faible taux de bancarisation et une 

faible couverture de la demande des services bancaires mais la loi du début de la décennie 

1990 à permis l’ouverture des banques au secteur privé national et étranger compte tenu de 

l’importance des Investissements Directs Etrangers (IDE) dans la fourniture des ressources  

financières pour le développement. Par conséquent, plusieurs banques étrangères sont 

implantées en Algérie dont la majorité est d’origine française. C’est le cas de la banque BNP 

PARIBAS EL DJAZAIR, qui s’est implantée sur le marché algérien comme banque de détail, 

d'affaires et d'investissement, spécialisée dans les prêts, la gestion d'actifs, le financement et 

les services spécialisés aux entreprises. 

Dans ce troisième chapitre, nous présenterons en premier lieu l’agence bancaire 

d’accueil qui est la BNP PARIBAS EL DJAZAIR. La suite sera consacrée à l’étude d’une 

opération d’importation par crédit documentaire au sein de l’agence de Tizi-Ouzou de la BNP 

PARIBAS EL DJAZAIR. 

Section 1 : Présentation de la banque d’accueil « BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR – Agence de Tizi-Ouzou » :  

Le groupe BNP PARIBAS est l’un des plus grands réseaux bancaires à travers le monde 

et le plus solide dans un contexte de plus en plus exigeant. En effet, la stratégie de 

développement adoptée par cette banque est la fidélisation de ses clients en mettant l’accent 

sur le financement des projets de sa clientèle. Dans cette section, nous présenterons 

l’historique du groupe BNP PARIBAS ainsi que sa filiale BNP PARIBAS EL DJAZAIR. 

1.1. Historique du groupe BNP PARIBAS :  

L’histoire de BNP PARIBAS débute au XIXème siècle. Alors que les banques ancêtres 

du Groupe naissent et se développent, entrainées par le formidable essor industriel de 

l’Europe, elles drainent l’épargne nécessaire au financement du développement économique. 

En remontant aux sources du Groupe, ce sont près de 2 siècles d’histoire du secteur de la 

banque mais aussi d’histoire de l’Europe, voire du monde, que l’on peut parcourir. 

En 1822, la Société Générale de Belgique voit jour à Bruxelles. 

En 1848, la France voit la naissance des deux ancêtres de la BNP PARIBAS : le 

Comptoir National d’Escompte de Paris (CNEP), et le Comptoir National d’Escompte de 

Mulhouse (CNEM). 
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Le Comptoir National d’Escompte de Paris (CNEP) se spécialise très tôt dans le 

financement du commerce international et établit un réseau international pionnier dès 1860.  

Le Comptoir National d’Escompte de Mulhouse, fondé à l’initiative d’entrepreneurs du 

textile et de la manufacture, est absorbé en 1930 par sa filiale, la Banque Nationale de Crédit. 

Celle-ci, emportée par la crise en 1932, renaît sous le nom de Banque Nationale pour le 

Commerce et l’Industrie (BNCI). 

En 1872, des banquiers européens créent la Banque de Paris et des Pays-Bas (Paribas), 

c’est la naissance d’une grande banque d’affaires à la française. 

En 1945, le CNEP et la BNCI sont nationalisés. Ils fusionnent en 1966 pour former la 

première banque française, la Banque Nationale de Paris (BNP). 

En 1999, après une intense bataille boursière, la BNP prend le contrôle de PARIBAS, ce 

qui entraine la création du groupe BNP PARIBAS en 2000, devient un solide leader 

européen1. 

1.2. Création de la BNP PARIBAS : 

Le groupe BNP PARIBAS est un groupe bancaire français né le 23 mai 2000 de la 

fusion de la Banque Nationale de Paris et de PARIBAS. Celui-ci se classe dès lors dans les 

tout premiers rangs tant français qu’européens des groupes bancaires. 

BNP PARIBAS a une présence dans 80 pays avec près de 190 000 collaborateurs, dont 

plus de 145 000 en Europe. Elle compte 7200 agences dans le monde et sert plus de 23 

millions de clients. 

En Europe, le Groupe a quatre marchés domestiques (la Belgique, la France, l’Italie et 

le Luxembourg).  

En mai 2001, BNP PARIBAS acquiert les 55% de Bank West qu’elle ne possédait pas 

encore. Bank West devient alors une filiale à 100% de BNP. En 2005, BNP PARIBAS 

poursuit sa stratégie de croissance ciblée et annonce l’acquisition via sa filiale Bank West de 

la banque américaine commerciale fédérale corporation. 

En 2006, BNP PARIBAS acquiert la banque Italienne Banca Nazionale Del Lavaro 

(BNL). L’Italie devient alors le second marché domestique. 

Au cours de l’année 2002, le groupe se renforce au Maghreb : une filiale en Algerie est 

ouverte, BNP PARIBAS EL DJAZAIR et, dans le même temps, elle acquiert le réseau d’ABN 

Amro Bank Maroc qui est intégré à celui de la Banque Marocaine pour le Commerce et 

                                                             
1 https://group.bnpparibas.com  
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l’Industrie (BMCI), déjà propriété à 65 % de BNP PARIBAS. 

 

1.3 Slogans de la BNP Paribas :  

Le Slogan de la banque BNP PARIBAS est passé par plusieurs périodes : 

 1974-1980 : « pour parler franchement, votre argent m’intéresse » 

 1980-1988 : « la banque est notre métier » 

 1988-1993 : « BNP c’est gagner » 

 1993-1995 : « grandissons ensemble » 

 1995-1998 : « à chaque instant on doit pouvoir compter sur sa banque » 

 1998-2001 : « parlons d’avenir » 

 2001 jusqu’à maintenant : « la banque d’un monde qui change » et « la 

banque et assurance d’un monde qui change ». 

 

1.4. Création de la BNP PARIBAS EL DJAZAIR : 

 BNP PARIBAS EL DJAZAIR est une filiale à 100% du Groupe BNP PARIBAS, un 

leader européen des services financiers. Elle a vu le jour en février 2002 avec l’ambition de 

construire un important réseau d’agences en Algérie. Sa vocation est être une banque 

universelle qui offre des services de qualité supérieure à l’ensemble de sa clientèle.  

BNP PARIBAS EL DJAZAIR est une Société Par Actions (SPA) dotée d'un capital de 

28 milliards de Dinars Algériens, ses actions sont détenues 100% par le groupe.  

BNP PARIBAS EL DJAZAIR est devenue, en moins de quinze ans, l’une des banques 

du secteur privé les plus importantes sur le territoire algérien. Forte de ses succès, elle s'est 

activement déployée et compte 71 agences ouvertes. Elle couvre ainsi progressivement le 

territoire national, avec une implantation dans 19 wilayas. Cette stratégie témoigne de son 

ambition à être une banque citoyenne au service du développement économique de l'Algérie.     

         A partir de 2007, la banque active dans le domaine du leasing ou crédit-bail. Ainsi la 

banque bénéficiée d’un partenariat avec CARDIF EL DJAZAIR, filiale de BNP PARIBAS 

dont l’activité est liée au secteur des assurances et collabore avec CETELEM, filiale du 

groupe spécialisé dans le crédit à la consommation2. 

1.5 Organigramme de BNP PARIBAS EL DJAZAIR - Agence de Tizi Ouzou 

                                                             
2 https://group.bnpparibas.dz   
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Figure n° 07 : Organigramme de BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence de Tizi-Ouzou 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

Source : Documentation interne BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi Ouzou 
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Section 2 : Analyse d’une opération d’importation par crédit 

documentaire ouvert au sein de BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi-

Ouzou 

Afin de bien illustrer la procédure suivie pour la réalisation d’un crédit documentaire et 

pour mettre en évidence ses caractéristiques (Intervenants, déroulement, contrôle), nous avons  

essayé de réunir des données nécessaires concernant une opération d’importation dont le 

paiement a été effectué par crédit documentaire irrévocable et confirmé auprès de la BNP 

PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi-Ouzou.  

Pour des raisons de confidentialité, nous avons changé la dénomination des deux 

intervenants du contrat commercial importateur et exportateur en les dénommant comme suit : 

importateur (M) et exportateur (X).  

2.1. Détermination des éléments entrant dans le contrat 

Avant de procéder à l’étude de ce dossier, il est important de déterminer d’abord les 

éléments entrant dans le contrat commercial :  

Le contrat consiste en l’importation d’un autoclave de stérilisation double portes 300 

litres et une laveuse ML 60. Il comporte 04 intervenants :   

 Le donneur d’ordre (importateur) : Importateur Algérien (M)  

 La banque de l’importateur (Banque émettrice) : BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR de Tizi-Ouzou  

 Le bénéficiaire (exportateur) : Exportateur étranger (X)  

 La banque de l’exportateur (Banque notificatrice) : Banca Popplare DI 

VICENZA. 

La commande de l’entreprise (M) auprès de l’entreprise (X) est : 

 La marchandise : Un autoclave de stérilisation double portes 300 litres et une 

laveuse ML 60 ; 

 Le type de crédit documentaire : Crédit documentaire irrévocable et confirmé à 

paiement différé (à 59 jours date d’expédition); 

 L’Incoterm : CFR (Cost and Freight) port de destination convenu. 

 Le délai de validité : 11/12/2016 

 Pays d’origine de la marchandise : Italie 
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2.2. Les conditions liées aux éléments du contrat et les documents exigés par 

l’importateur 

Une fois que les deux parties se sont mises d’accord sur les termes du contrat suivant les 

éléments de la facture pro forma établie par l’exportateur, il est important de déterminer les 

conditions nécessaires à celui-ci. 

Ces conditions sont présentées dans les points ci-après : 

 Mode de paiement : Crédit documentaire irrévocable et confirmée à paiement  

différé  (à 59 jours date d’expédition) ; 

 Documents exigés (voir annexe n° 04) 

 05  Factures commerciales 

 Jeu complet de connaissements originaux « On board » établis ou 

endossés au nom de BNP PARIBAS EL DJAZAIR (obligation de 

mentionner le NIF sur le connaissement) (voir annexe n° 10) 

 01 certificat d’origine (voir annexe n° 13) 

 01 certificat de conformité (voir annexe n° 12) 

 01 certificat de contrôle de qualité  

 01 certificat ISO et CE 

 01 certificat EUR 

 Condition de transport : Maritime. 

 Port de chargement : Port italien 

 Port de destination : Port d’Alger  

 Assurance couverte par l’entreprise (M). 

2.3. Déroulement et réalisation de l’opération commerciale : 

Après avoir conclu le contrat, l’importateur entame la procédure en commençant par 

une pré-domiciliation : 

2.3.1. Demande de pré-domiciliation : (voir annexe n° 03) 

L’importateur (M) accède au site Web de la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR, 

remplit le formulaire électronique d’inscription et d’identification (voir annexe n° 02), valide 

ensuite sa demande d’inscription. Une notification lui est adressée sur sa boite é Email 

indiquant son identifiant et son mot de passe. 
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En utilisant l’identifiant et le mot de passe, l’importateur accède à son compte sur le site 

Web de la banque et remplit le formulaire de demande de pré-domiciliation qui comporte les 

renseignements suivants : 

 RIB client : 027007370000XYZ00175  

 Raison sociale : EURL (X) 

 N° d’identification fiscale (NIF) : 000015004407746 

 N° du registre de commerce : 15 0000440XYB00 

 N° de la licence d’importation : XXXX 

 Nature du produit à importer : Autoclave double portes 300 litres et Laveuse 

ML600 

 Produit règlementé : Autorisé 

 Tarif douanier : 8419200000 

 N° de la facture pro forma : 16005898 

 Montant  et devise de facturation : 41.322,11 Euros 

Une fois le formulaire rempli, l’importateur doit télécharger les documents ci-après mis 

à sa disposition : 

 Facture pro forma (voir annexe n° 05) 

 L’extrait de rôles (attestation fiscale) 

L’importateur passe par la suite à la validation de sa demande de pré-domiciliation qui 

est automatiquement traitée par la banque. Cette dernière vérifie la conformité des 

informations de la facture pro forma et de la demande de pré-domiciliation, et que 

l’importateur possède une surface financière suffisante. 

Apres vérification de la conformité, la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR accepte et 

valide la demande de pré-domiciliation, et informe l’importateur par l’envoi d’une 

notification « avis d’acceptation » et l’invite à se présenter auprès de l’agence muni des 

documents nécessaires à l’ouverture du Credoc. 

2.3.2 Demande d’ouverture d’un Credoc : 

Le 02/11/2016, l’importateur (M) s’est présenté à l’agence BNP Paribas de Tizi-Ouzou 

avec les documents suivants dans le but de domicilier son opération d’importation. 
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 Facture pro forma (voir annexe n° 05) 

 Attestation de la taxe de domiciliation bancaire sur une opération d’importation 

d’une revente en l’état (voir annexe n°06) 

 Engagement d’importation (voir annexe n° 07) 

Apres avoir présenté les documents cités ci-dessus, l’importateur remplit une demande 

d’ouverture du Credoc qui sera ajoutée au dossier. Celle-ci est composée de plusieurs cases 

appelées « champs » qui comportent les informations nécessaires à l’opération d’importation 

par Credoc. (Voir annexe n° 08). 

2.3.3. Domiciliation de l’opération : 

La BNP PARIBAS EL DJAZAIR procède à la domiciliation en mettant un cachet de 

domiciliation portant un numéro de domiciliation comme suit :  

Figure n° 08 : Cachet pour domiciliation du Credoc import. 

 

 

 

 

Source : Documentation  interne de la BNP PARIBAS EL DJAZAIR 

Le contenu de la figure renseigne les données suivantes :  

 15 : Code de la wilaya de Tizi-Ouzou 

 19 : Code agrément de la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi 

Ouzou au niveau national 

 01 : Code agrément de la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi 

Ouzou au niveau wilaya 

 2016 : L’année 

 4 : Trimestre 

 10 : La nature du contrat (importation) 

 00024 : Le numéro du dossier domicilié 

 EUR : La devise du règlement  

BNP PARIBAS EL DJAZAIR Agence 01 TIZI-OUZOU 

Domiciliation import 

15.19.01 2016.4.10 00024 EUR 

Le : 10/11/016 
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Une fois tous les documents réunis et domiciliés, le banquier procède à l’ouverture 

d’une fiche de contrôle et par la suite il constitue une commission de domiciliation en 

effectuant les écritures suivantes : 

Tableau n° 11 : La constitution de la commission de domiciliation 

 

 

 

 

 

Source : Réalisé par nous-mêmes à partir des données de la banque BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR 

Montant de commission de domiciliation (fixe) est de : 3000 DA (HT), et le compte de  

l’importateur (M) est débité de 3570,00 DA (TTC)  lors de sa domiciliation auprès de la BNP 

Paribas. 

2.3.4. L’ouverture du Credoc  

Après avoir domicilié l’opération d’importation, le banquier procède, sur le système 

(DELTA V8), à l’ouverture du Credoc en remplissant tous les champs vides du système sur la 

base des renseignements et valide la saisie à son niveau et l’envoie à la validation par le chef 

de service de l’agence, ce qui donnera naissance à un Credoc import. Par la suite, il prélève 

les commissions d’ouverture et d’engagement qui sont comptabilisées comme suit :  

 Commission d’ouverture : 

Tableau n° 12 : La constitution de la commission d’ouverture 

 

  

 

   

Source : Réalisé par nous-mêmes à partir des données de la banque BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR 

Désignation Montant 

Commission de domiciliation (fixe) 3000,00da 

Taxe 19% 570,00da 

Total commission domiciliation (TTC) 3570,00 da 

Désignation Montant 

Commission d’ouverture (fixe) 2500,00 DA 

Taxe 19% 475,00 DA 

Total commission d’ouverture (TTC) 2975,00 DA 



Chapitre 3 : Etude d’un cas d’importation par crédit documentaire au sein de la banque 

BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi-Ouzou 
 

 
96 

 Commission d’engagement :  

 

 

= 41 322,11 × 119,897 × 0,65 % 

Total de la commission d’engagement (HT) =32 203,58 DA (HT)             

TVA = 32 203,58 × 19% 

Montant de la TVA = 6 118,68 DA                  

Total de la commission d’engagement (TTC) = 32 203,58 + 6 118,68 

Total de la commission d’engagement (TTC) = 38 322,26 DA (TTC) 

 

Le compte de  l’importateur (M) est débité d’une somme de 2975,00 DA (TTC) lors de 

l’ouverture et d’une somme de 38 322,26 DA (TTC) au titre de la commission d’engagement 

auprès de la BNP Paribas. 

2.3.5. Emission du Credoc par message SWIFT MT700 

Le MT 700 est le message Swift d’ouverture du Credoc qui reprend toutes les 

instructions de l’importateur (M) introduites dans sa demande. 

Le banquier procède à l’émission du crédit documentaire en envoyant un Swift MT700 

à Banca Populare DI VICENZA le 10/11/2016 pour ouverture à leur caisse d’un crédit 

documentaire, dont les informations sont :  

 Type de crédit : Irrévocable et confirmé  

 Date d’émission : 02/11/2016 

 Date et lieu d’expédition : 15/11/2016 Italie 

 Adresse : Via Balegante 27-31039 REISE PIO X 

 Bénéficiaire : Exportateur (X)  

 Code de devise et montant : 41.322,11 Euros 

 Banque notificatrice : Banca Populare DI VICENZA  

 Expéditions partielles : Interdites 

 Transbordement : Interdit 

Commission d’engagement = Montant en devise × le taux de change × 

0,65 % 
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 Embarquement : depuis port italien 

 A destination de : port d’Alger 

 Date ultime d’embarquement : 15/11/2016 

 Description des biens : Autoclave double port 300 litres et laveuse ML60 

 Incoterm : CFR port Alger 

Par la suite, le banquier constitue une commission Swift en effectuant les écritures 

suivantes : 

Tableau n° 13 : La constitution de la commission Swift 

  

 

 

 

 

 

Source : Réalisé par nous-mêmes à partir des données de la banque BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR 

Montant de commission Swift (fixe) est de : 2500 DA (HT), le compte de  l’importateur 

(M) sera débité de 2975,00 DA (TTC) lors d’émission du message Swift auprès de la BNP 

Paribas. 

2.3.6. Expédition de la marchandise et constitution du dossier  

Banca Populare DI VICENZA reçoit le Swift et procède à l’ouverture du crédit 

documentaire irrévocable et confirmé en faveur de son client exportateur (X), cette dernière 

notifie l’émission du crédit à son client. 

L’exportateur  est informé de l’émission d’un crédit documentaire en sa faveur, il 

procède donc à l’expédition de la marchandise par voie maritime. 

A ce moment, il a déjà conclu un contrat de transport selon les conditions stipulées par 

contrat commercial, embarque la marchandise et récupère le jeu de connaissement maritime 

au nom de la BNP PARIBAS EL DJAZAIR –Agence de Tizi-Ouzou (voir annexe n° 10). Il 

Désignation Montant 

Commission Swift (fixe) 2500,00 DA 

Taxe 19% 475,00 DA 

Total commission Swift (TTC) 2975,00 DA 
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rédige la facture commerciale dont il inclut les frais de transport et procède à la constitution 

du reste des pièces du dossier documentaire. 

Ce dernier, remet le dossier à la banque Banca Populare DI VICENZA qui va la 

vérifier, ensuite il renvoie les documents liés à la marchandise à son client exportateur (X) 

comme il a été stipulé dans le contrat commercial, à savoir,  par courrier DHL à l’adresse de 

la BNP PARIBAS EL DJAZAIR – Agence de Tizi-Ouzou. 

L’agent chargé de l’opération Credoc informe le client Algérien Importateur (M) de la 

réception des documents et les lui remet. Il procède au règlement au niveau de l’agence.  

La comptabilisation de l’opération de levée des documents et du règlement est comme suit : 

 

 

41 322,11 ×119,897 × 0,35% = 17 340,39 DA             

Commission de règlement (HT) = 17 340,39 DA             

TVA = 17 340,39 DA  × 19% 

TVA = 3 294,67 DA               

Commission de règlement (TTC) = 17 340,39 + 3 294,67 

Commission de règlement (TTC) = 20 635,06 DA (TTC) 

 

Le compte de l’importateur est débité de 20 635,06 DA (TTC) lors du règlement. 

 0,25% est le taux de la commission pour la banque BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR. 

 0,10% est le taux de la commission de la Banque d’Algérie. 

Pour BNP Paribas = 41 322,11 ×119,897 × 0,25% × (1+19%) 

 

 

Commission de règlement = Montant du Credoc en DA × 0,35% 

Pour BNP Paribas = 14 739,33 DA (TTC) 
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Pour la Banque d’Algérie = 41 322,11 ×119,897 × 0,10% × (1+ 19%) 

      

 

2.3.7. Levée des documents et règlement 

Après la réception des documents, la banque émettrice (BNP PARIBAS EL DJAZAIR 

– Agence de Tizi-Ouzou) fait un contrôle de conformité des documents, elle vérifie la facture 

commerciale et le connaissement maritime et les domicilie en mettant le même numéro de 

domiciliation. 

Ensuite la BNP PARIBAS EL DJAZAIR convoque l’importateur (M) pour signer une 

levée de réserve attestant son acceptation et sa satisfaction. 

Par ailleurs, le banquier endosse le connaissement  au nom de l’importateur (M) pour lui 

permettre la mise en consommation (Dédouanement) de sa marchandise. 

A la fin, l’agent chargé des opérations de commerce extérieur transmet une copie de la 

levée de réserve au Middle Office qui doit effectuer le transfert des fonds par virement Swift 

pour le règlement de Banca Populare DI VICENZA. 

2.3.8. L’apurement du dossier 

L’agent chargé de l’apurement a reçu de la section Credoc :  

 Une copie de la facture définitive ; 

 Un exemplaire du document de transport ; (voir annexe n° 11) 

 Une copie du message SWIFT ; (voir annexe n°09) 

 La formule statistique 4. 

 

Le dossier étant complet, l’agent chargé de l’apurement vérifie que la valeur réellement 

importée et dédouanée est en conformité avec la valeur domiciliée et transférée, il apure le 

dossier. 

 

 

Pour la Banque d’Algérie = 5 895,73 DA(TTC) 
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Section 3 : Synthèse et résultats du cas traité au sein de la BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR - Agence de Tizi-Ouzou  

Le cas que nous avons traité dans la section précédente nous permet de résumer et 

d’aboutir à des synthèses que nous avons résumées dans cette section.  

3.1. Récapitulatif du déroulement du crédit documentaire 

Le cas que nous avons traité dans la section précédente nous permet de résumer et 

d’aboutir à une synthèse que nous avons schématisée dans la figure suivante :  

Figure n° 09 : Récapitulatif du déroulement du Credoc au sein de BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR                                                     (6) 

                                                           

                                (2)                        (1)             

 

 

(3)       (7’’)       (8)                                                           (5)            (7)           (8) 

 

 

 

                                                             (4) 

                                                             (7’) 

                                                             (8) 

Source : Elaborée par nous-mêmes 

(1) : L'importateur (M) et l’exportateur (X) concluent un contrat d'achat d'une marchandise 

(Autoclave de stérilisation double portes 300 litres et une laveuse ML 60) d'une valeur de 

41 322,11 EUR dans lequel ils prévoient le crédit documentaire comme technique de 

paiement. 

Importateur (M) 

Banca popplare DI 

VICENZA. 

Exportateur (X) 

BNP Paribas El Djazaïr 

Demande de pré-

domiciliation 
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(2) : L’importateur (M) demande une pré-domiciliation sur le site Web de BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR  

(3) : L'importateur (M) demande à sa banque (BNP PARIBAS EL DJAZAIR) d'ouvrir un 

Credoc en faveur de l’exportateur (X)  sur la base d'un ensemble d'instructions précises, tout 

en se domiciliant auprès de sa banque émettrice.  

(4) : Le banquier rédige un avis d'ouverture selon un message SWIFT MT 700 où sont 

mentionnés (bénéficiaire, donneur d'ordre, banque notificatrice, montant, durée de validité, la 

nature de marchandise, les documents requis) et le transmet à la banque notificatrice  Banca 

Populare DI VICENZA (Banque d'exportateur). 

(5) : La banque notificatrice (Banca Populare DI VICENZA)  informe son client (exportateur 

X) de l'émission du crédit documentaire en sa faveur. 

(6) : L’exportateur (X) expédie la marchandise selon l'incoterm CFR 

(7) : L’exportateur (X) transmet tous les documents exigés dans les conditions du crédit (y 

compris ceux attestant l'expédition des marchandises) à la banque notificatrice (Banca 

Populare DI VICENZA). 

(7’) : A la réception des documents d'expédition, la banque notificatrice (Banca Populare DI 

VICENZA) vérifie leur conformité. Si ces documents satisfont aux conditions du crédit, la 

banque Banca Populare DI VICENZA les transmet à la banque (BNP PARIBAS EL 

DJAZAIR). 

(7’’) : La banque émettrice (BNP PARIBAS EL DJAZAIR) reçoit et vérifie les documents 

afin de s'assurer qu'ils ont l'apparence de conformité au crédit documentaire, ensuite elle les 

remet à l'importateur (M).  

(8) : A la réception des documents, l’importateur (M) donne ordre à sa banque (BNP 

PARIBAS EL DJAZAIR) de payer l’exportateur (X) par l’intermédiaire de la banque 

notificatrice (Banca Populare DI VICENZA), ce qui lui permet de prendre possession de la 

marchandise. 
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3.2. Avantages et inconvénients de l’opération 

3.2.1. Avantages  

- Le crédit documentaire est la meilleure technique de financement lorsqu’il s’agit d’une 

opération faîte pour la première fois, ou lors d’une transaction faîte dans des circonstances 

risquées. 

- Le crédit documentaire est ouvert à l’initiative de l’exportateur (X) 

- Le crédit documentaire présente plus de garantie de paiement, du fait que la banque 

(BNP Paribas) constitue  la provision sur le compte de l'importateur (M) au moment de 

l'ouverture de Credoc. 

3.2.2. Inconvénients  

- Le crédit documentaire est très coûteux suite à sa panoplie de commissions qui sont 

prélevées par la banque. 

- La gestion administrative du Credoc est lourde et prend beaucoup de temps, ce qui 

retarde l’acheminement de la marchandise. 

Conclusion  

Le crédit documentaire est réputé comme étant un mode de règlement efficace et 

sécurisant, cela dit, sa technique reste compliquée pour certains opérateurs qui n’hésitent pas à 

avoir recours aux conseils de leurs banques, en ce qui concerne le choix du type de crédit 

documentaire ou du mode de réalisation dans une opérations d’importation ou d’exportation. 

Le crédit documentaire a été ouvert par la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence 

Tizi-Ouzou à la demande du donneur d’ordre importateur (M) en faveur du bénéficiaire 

exportateur (X) et garanti par la possession de documents destinés à être acheminés.  

Le crédit documentaire se matérialise par le fait qu’il est considéré comme 

l’engagement de la banque BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence Tizi-Ouzou à payer le 

montant de 41.322,11 EUR à l’exportateur (X) pour la marchandise (Autoclave double port 

300 litres et laveuse ML60), contre la remise dans les délais fixés, des documents conformes 

prouvant que la marchandise a bien été expédiée. 
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Ainsi, l’importateur (M) ne transmet aucun fonds à l’exportateur (X) tans qu’il n’a pas 

reçu les documents pour prendre possession de la marchandise, et l’exportateur (X) reçoit le 

paiement après avoir rempli ses engagements contractuels (Expédition des marchandises et 

des documents, respects des délais et autres clauses du contrat commercial). 
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Au terme de ce travail, nous devrons reconnaître que le service commerce extérieur 

occupe une place très importante au sein de l’agence bancaire. Il est chargé d’exécuter avec 

rigueur les opérations qui découlent d’une transaction commerciale, engagée par ses clients 

avec l’étranger.  

Le développement de la pratique bancaire est permis grâce aux échanges et relations 

commerciales internationales. En effet elle a institué le libre accès au commerce extérieur à 

conditions de la possession d’un registre de commerce valide, et d’une surface financière 

suffisante. 

L'importance des transactions commerciales oblige les deux parties de prendre leurs 

précautions lors de la négociation du contrat commercial et de se mettre d'accord sur ses 

conditions. C'est de ce point qu'apparaît la nécessité d'outil d'aide pour gérer les relations 

commerciales internationale qui fait naître les techniques de paiement dont le crédit 

documentaire appartient et présente la technique la plus sécurisée. 

Dans notre étude théorique nous avons essayé de définir le cadre général du commerce 

extérieur ainsi que ses procédures, c'est dans le but d'expliquer et évaluer ces dernières.  

Au cours de notre stage qui s’est déroulé durant les mois de mai et juin au niveau de 

l’agence BNP PARIBAS EL DJAZAIR agence de Tizi-Ouzou, nous avons mis l'accent sur 

l'étude d’une opération d’importation par crédit documentaire. 

Nous avons essayé tout au long de ce travail d’éclairer sur l’importance du crédit 

documentaire, que nous avons développé dans le cas pratique, dans le traitement des 

opérations du commerce extérieur, en étudiant son rôle, ses formes d’encaissement et sa 

procédure. 

Enfin, Le crédit documentaire est le mode de paiement le plus utilisé dans le commerce 

extérieur car il offre plusieurs avantages pour le vendeur et l’acheteur. Il permet de faciliter la 

création de rapports commerciaux entre les deux parties. 

L’engagement de la banque rassure le paiement et assure l’acheteur que la marchandise 

sera conforme à ses attentes. Le paiement par crédit documentaire permet ainsi de réaliser un 

équilibre entre les intérêts de l’acheteur et du vendeur qui sont parfois contradictoires 
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Résumé 

Le commerce extérieur désigne l'ensemble des transactions commerciales (exportation 

et importation) réalisées entre un pays donné et le reste du monde. Ces transactions 

engendrent une importante circulation de flux réels et monétaires, ce qui présente de 

nombreux risque ; d'où la nécessité d'utiliser des modes de financement offrant un maximum 

d'assurance aux importateurs et aux exportateurs. 

Notre étude porte initialement sur la définition des aspects relatifs au commerce 

extérieur, les exigences du contrat international et les techniques de paiement utilisés, ainsi 

que les principaux risques auxquels sont confrontés les opérateurs lors de l'opération 

commerciale à l'international et les moyens de couverture à savoir les garanties bancaires. Le 

but est de vérifier leurs efficacités en matière de sécurité, coût, et évaluer leurs avantages et 

inconvénients et d'analyser les résultats d’un cas d’une opération d’importation par crédit 

documentaire étudier à la banque BNP Paribas El Djazaïr agence Tizi-Ouzou. 

Enfin, la domiciliation bancaire qui est préalable à toute opération du commerce 

international permet au banquier de procéder à une première estimation de l'opération 

commerciale de son client, après avoir examiné tous les éléments du contrat. 

Mots clés : Commerce extérieur, incoterms, contrat, domiciliation bancaire, crédit 

documentaire, importation, exportation, techniques, paiement, risques, garanties, banque. 


